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La pollution du lac
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 LAC-DROLET - La sixiéme édition de La Boucle du Fondeur de Lac-Drolet a connu une fois encore un franc succès. Les organisateurs

n'avaient rien épargné pour transformer le centre du village en un sentier de neige, voire même à créer une colline en face de la salle
municipale.
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(Photo Gilles Thibodeau)
NANTES - La résidence de M. Jules Bouffard du rang de Grande Ligne a été la proiedes flammes, dans la nuit de mercredi àjeudi. Rien
n'a pu être sauvé.
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* COMPTABLES = Armstrong, est devenue la 1000e athlète à conquérir une 5.1

CHIROPRATICIENS © : médaille d'or en enlevant les honneurs du slalom géant. “lo
- . . + du

MICHEL COUTURE, C.G.A. ; ; : A ‘. : ‘ Le Vatican a approuvé un miracle attribué à Maria Léoni- ser
GUY LAJEUNESSE, d.c. Hébert COMPTABLESAGRÉÉES ST-GEORCES45.ABLEGÉNÉRALLICENCE27-0022 das Intercession lui traçant ainsi le chemin vers la béatifica- ani

’ docteur en chiropratique 8330bouldes Vétérans. LAC-MÉGANTIC - (819) 583-0611 (auston(emart . uGUADELOUPE tion. Avantde se joindre à l’Église,elle se nommait Alodia chi
4198 Leva) un Srp nenyS104 imiave Medic voa a sass Virginia Paradis, née à Québec le 12 mai 1840,et fondatrice
LACMÉGANTIC.P Qué sis 583-0128 214nmFoes Comer(31)37907 Ea LIREA des Petites soeurs de la Sainte-Famille. Elle est décédée à pan

Sherbrooke en 1912. en
: . » + cap

FERN ; MAHEU NOISEUX / THÉBERGE Unefois de plus, la princesse Diana a su comblerles voeux fou
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Pourla première fois de son histoire, l’Académie du Disque
français a décerné trois GrandsPrix à un même orchestre, —_

DENTUROLOGISTES en l'occurrence, I'Orchestre symphonique de Montréal,
pour trois enregistrements différents. C’est aussi la pre-
mière fois qu’un chef reçoit la même année trois prix de

MARIO RODRIGUE, d.d. cette académie.
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] lacMégane Raymond Demon ia Sheraroata 5240 boul des Veterans tech professionnel Congrégation vaticane, déclare quel’Église ne le considère
GILLES LABRECQUE gdCoton tp. 141 nee atwrap pas commele patron des gens quis'aiment, et que personne

ÉVALUATEUR AGRÉÉ ne sait pourquoiil est devenu le patron des amoureux. Une
5337 Frontenac chose est certaine, Saint Valentin, existe et est en troisième

LAC-MÉGANTIC 583-3777 position au calendrier liturgique des saints pour le 14EEC 2e * .s *

I Le chanteur Pierre Dudan, bien connu des Québécois pour (
CLINIQUE MEDICALE LAC-MEGANTIC ses chansons Clopin-Clopant, Mélancolie, Le café au lait, À
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Elle tira sa révérence avec Gypsy en 1961. ) ret

NOTAIRES Marie AC Mine gr
L'inflation annuelle a poursuivi sa remontée pour un rel
deuxième mois consécutif, passant de 5,3 pour cent, son

DENIS BÉLANGER : Daniel DROUIN & Alain TALBOT plushaut niveau depuis août dernier:La hausse serait due poALAIN DUMAS, notaire éNOTAIRE et CONSEILLER JURIDIQUE à LA PATRIE , WEEDON NOTAIRES en partie aux aliments. rel
212, 5e Avenue le mercredi de bur: 1677-2377 rorsCECaranBesorespears re gr
LAMBTON (418) 486-7256 1h46h. - 1888-2662 rés: 1877-2116 4927 Laval LAC-MÉGANTIÉ 583-078; En recyclant des subventions et grâce aux programmesde. | se:   stimulation immédiate d'emplois, le gouvernement d’Ot- —_—

tawa consacre 10$ millions pour la restauration d’églises Æ
québéévises. Selon le vice-chancelier de l’archevêché de
Montréal, ces programmes constituent une véritable béné-
diction pour la remise en bon état et la préservation d’un
bon nombre des plus belles et plus anciennes églises du

 

VEILLEUX et BOULANGER
NOTAIRES et CONSEILLERS JURIDIQUES

Jean-Paul Normand. notaire

5256 rue Frontenac s17$, Fremtensc. LAC-MEGANTIC. 503-3141
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Gare aux chiens errants!
La Ville de Lac-Mégantic
vient d'adopter le règle-
ment No 768 qui assujetti
à l'achat d’unelicence les
citoyens qui gardent des
chiens à la maison, pour
empêcher qu’ils errent
sans surveillance dansles
ruesde la ville. Le règle-
ment prévoit également
le recours à une chambre
à gaz pour les animaux
“hors-la-loi”.

par Rémi Tremblay

Personne ne s’est ob-
jectéà ce qu'à compter de
maintenant, un service
de contrôle des animaux
ait le droit de procéder à
l“arrestation” d'un chien
nuisible, mêmesi celui-ci
se trouve sur une pro-
priété privée. L'article
5.16 précise en effet que
“lorsqu’un représentant
du service de police ou du
service de contrôle des
animïux constate qu’un
chien commet une nui-
sance,il peut entrer dans
l'endroit où est le chien, le
capturer et le mettre en
fourrière”.
I n’y a désormais plus

aucun citoyen à l'abri du
regard inquisiteur de
ceux qui auront la charge

d'appliquer le règlement,
puisque l'article 5.13-spé-
cifie que “pour obtenir
des renseignements sur
la population canine de la
ville, le chef de police ou
le service de contrôle des
animaux pourront uti-
liser les données du re-
censement municipal...”
Le dernier recensement a
été effectué à l'automne
1983 et l'une des ques-
tions posées aux proprié-
taires des logementsvisi-
tés concernait la présen-
ce de chiens dans le loge-
ment.

En somme, le règle-
ment No 768 donne auto-
rité au service de police
ou à toute autre person-
ne qui recevra le mandat
de contrôler les chiens à
l'intérieur de la ville de
puiser dans les données
recueillies par les recen-
seurs pour identifier la
population canine.

A compter de mainte-
nant, tout chien doit obli-
gatoirement porter un
médaillon donné par le
service municipal avec
l'achat d'une licence de
10$ pour un chien et 20$
pour une chienne non sté-
rilisée. Personne ne pour-

ra garder plus que deux
chiens dans un méme lo-
gement, à l'exception de
portées de chiots dont le
gardien devra se départir
dans un délai de trois
mois suivant leur nais-
sance.
Même avec le médail-

lon au cou, le service de
“fourrière” pourra em-
barquertout chein errant
sans surveilfance, le gar-
der en fourrière durant
quarante-huit heures et
décider de son avenir une
fois dépassé ce délai si le
propriétaire n’en a pas
fait la réclamation. Si ce
dernier se présente au
service municipal pour
reprendre l'animal, il de-
vra payer son permis,
ainsi que les frais de
garde et de transport.
Le conseil municipal a

dû en venirlà à la suite de
nombreuses plaintes de
contribuables qui ont
peur de circuler libre-
ment, le soir, dans cer-
tains secteurs dela ville,
en raison de la présence
de chiens non attachés.

Déjà quelques person-
nes se sont dites intéres-
sées à prendre en charge
le service de contrôle des
animaux et faire appli-

quer à la lettre tous les mêmequeles recettes de
articles du règlement. fraisde gardeet de trans-
L'entrepreneur chbisire- port et les amendes,
cevra, pour rémunéra- variantentre 25$ et 300$,
tion, tous les produits de imposés aux gardiens né-
la vente des licences, de gligents.

 

 

Léonard annule sa visite
(Lac-Mégantic) - Le

ministre des Affaires Mu-
nicipales, Jacques Léo-
nard, a dû annuler à la
dernière minute lavisite
qu'il comptait effectuer à
Lac-Mégantic, mardi der-
nier, dans le cadre de la
tournée ministérielle du
cabinet Lévesque.
Convoqué, dansla nuit

du lundi à mardi, à une
réunion d'urgence du
Conseil des Ministres à
Montréal, M. Léonard a
dû modifier l'horaire de
sa journée, sans pou-
voir préciser si sa visite,
serait remise à une date
ultérieure.
Le ministre se prepo-

sait de rencontrer des

entrepreneurs forestiers,
le Commissariat indus-
triel régional, et souper
avec les maires de la
région pour parler prin-
cipalement du program-
me de relance économi-
que de son gouverne-
ment. .

 

Pour une 5e année..."

St-Ludger nous revient plus fort!

C’est du 22 au 24 juin
prochain que se déroule-
ront les Fêtes de la
St-Jean à St-Ludger.
Le comité travaille du-

rement à monter la pro-
grammation un peu diffé-
rente des autres années
pour plaire à toute la
région. Voici donc les
gros titres de notre fin de

semaine:

Vendredi, le 22: Groupe
Rock.
Samedi le 23: Ouverture
des rues au public; nous
retrouverons des orches-
tres de différents styles
qui animeront l'atmos-
phère, avec des specta-
cles d'animation dans le
village: clowns, marion-
nettes géantes et kios-
ques sur place.

Dimanche le 24: Parade
de chars allégoriques et
orchestre de style folklo-
rique dansla soirée.

Suivez dans les pro-
chaines semaines nos in-
formations sur les Fêtes
de la St-Jean à St-Lud-
ger.

Gaétan Lacasse,
directeur.

 

Projet de bibliothèque
à Stratford

Un comité de recherche formé d’une dizaine de citoyens et de citoyennes
de la localité de Stratford se rencontrent régulièrement depuis le mois de
décembre 1983 afin de mettre en marche une bibliothèque publique.

Des démarches ont été entreprises auprès de multiples associations et
organismes municipaux et régionaux afin de sensibiliser la population au
projet. ‘Nous comptons sur l'appui de toute la municipalité pour cette
réalisation depuis longtemps attendue à Stratford’* de souligner une porte-

parole du groupe Huguette Hébert.

Demain.

un jour de plus!
Ceux qui ont pris la bonne résolution de se

consacrer entièrement à, leur ‘douce moitié” ou à
leur travail trois cent soixante-cinqjours par année,
pourront se donner un court répit demain, parce que
ce 29e jour de février n'est qu'un caprice du calen-
drier grégorien dont l'histoire remonte à 500 ans. En
temps normal, il n'existe pas.

L'année compte 366jours qu'à tous les quatre
ans. Ce sont les années bissextiles.

Pourquoi un jour de plus... et le 29février? Le
directeur de l'Observatoire du Mont-Mégantic, M.
Serge Demers, explique que les Romains, au début
del'ère chrétienne, fétaient le nouvel an le 21 mars,
à l’équinoxe du printemps. Le mois defévrier était le
dernier sur le calendrier et comme on le considérait
comme un mois de malchances pour on ne sait trop
quelles raisonsfatitiques, on avaitfait en sorte qu'il
passe plus rapidement... en 28 jours.

C'est au 15ème siècle qu'on découvrit que la
lettre prenait 365 jours et… un quart pour faire le
tour de l’astre solaire. I! devenait alors nécessaire
d'ajouter unjour, a tous les quatre ans, pour respec-
ter le cycle. Le pape Grégoire trouva sage d'ajouter
cettejournée de rattrapage à lafin du mois defévrier
pour un calendrier plus précis qui porte d'ailleurs
son nom depuis cette époque.
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Par Rémi Tremblay

On raconte que le commissaire Gilles Gagnon de la
Commission Scolaire Régionale de l’Estrie, un homme
d'un tempérament bouillant, en avait gros sur le coeur à la
fin des audiences de la Commission Parlementaire sur la
loi 40 à Québec. L'attitude du ministre Reynald Fréchette
envers les commissions scolaires de l’Estrie aurait été
“déloyale”, dit-on.

Serge Latulippe a la réputation d'entreprendre bien
des choses et de les menerà bien. Mais deux choses i la
fois, c'est beaucoup trop... on'ne peut pas accorder une
entrevue, à un journaliste et jouer au crible, en même
temps, contre un adversaire du calibre de Léon
Ducharme. Serge a subi un revers humiliant par ‘dou-
ble skunks”’ l’autre jour dans le salon des profs à la
polyvalente.

Certains affirment que d’ici cinq ans, chaque citoyen
du globe aura un numéro personnelde 18 chiffres gravé sur
la main au moyen du rayon laser. C’est autre chose que
d'essayer de retenir par coeur son numéro d'assurance

sociale qui ne comporte que 9 chiffres.
Denis Roy et son épouse passent la semaine dans

une coquette auberge de la région de Charlevoix. Prière
de ne pas déranger! ’

Un bon mot à l'endroit des membres de l’équipe de
rédaction du journal étudiant Le Racontar et du magazine
culturel Trémolo qui vient toutjuste de sortir son premier
numéro en février. Lu dans une page spéciale de la
St-Valentin: ‘À la St-Valentin, tout est prétexte aux petits
becs... A la St-Gédéon, tout est prétexte aux prises de
bec”. Signé Marcel McClure, victime et philosophe.

Le président des Lames Argentées, Jean Cloutier,
te patine pas quand il affirme à qui veut l'entendre que
la politique municipale l’intéresse. On dit qu'il s'en-
fraine déjà en secret pour les “Jeux” municipaux de
l'automne 1985.

Le garagiste Ovila Desloges qui avait quitté, l'an
dernier, la station libre-service Texaeo pour acquérirson
propre atelier de réparations mécaniques en haut de la rue
Agnès vient de conclure une entente avec la compagnie
Ford pourla distribution régionale des tracteurs fabriqués
par cette compagnie de renom.

 

Essence à rabais
pour la municipalité

.541 le litre de ‘‘sans(Lac-Mégantic) - Le
Gaz Bar L. Proteau de la
rue Frontenac, autrefois
Gaz Bar Lebrun, a obtenu
le contrat de fourniture
d'essence pour tous les
véhicules et la machinerie
de la municipalité.

Trois fournisseurs a-
vaient répondu à l'appel
de soumissions et c'est
l’offre du Gaz Bar L. Pro-
teau qui a été retenue à
.5193 le litre de jaune et

plomb”.
Une soumission a été

refusée, celle qui offrait
pourtant les prix les plus
avantageux. Elle a été
jugée non-conforme après
que les échevins aient
appris que les prix bruts
apparaissant à la soumis-
sion étaient différents des
prix réels affichés à la
pompe, tel qu’observé par
un constable de la Sûreté

Municipale le jour même
de l’ouverture des soumis-
sions, le 20 février.

L'an dernier ce gara-
£iste aurait contesté l'ad-
judication du contrat à
Gaz Bar Lebrun sous pré-
texte queles prix affichés à
la pompe étaient en réalité
inférieur au prix men-
tionné à la soumission.
Pour éviter le problème

avaient bien spécifié dans
l'appel de soumission
pour l’année 1984 que les

prix devaient être confor-
mes à ceux affichés.
La ville réalisera une

économie sur l'essence
cette année puisqu'elle est
consentie à un prix infé-
rieur de quelques dixièmes
decentsà celui de l’an der-
nier après escompte.

cette année, les fonction-
naires de I'Hétel de Ville

 

Centraide-Estrie

190 000$ en Estrie
(Sherbrooke) - La der-

nière campagne de finan-
cement de Centraide-Es-
trie a rapporté 190,000$,
soit le montant le plus
élevé jamais recueilli, af-
firme la présidente de la

* campagne, Mme Denise
Lemire-Sekoropad.

Les résultats de 1983
marquent une augmen-

tation de 2% sur l'année
précédente. “Ce résultat
est dû à la générosité de
la population” a. déclaré
Mme Lemire-Sckoropad
en rendant public le ré-
sultat de la campagne.
La plus grosse part des

contributions revient au
secteur “commerces, in-
dustries, institutions fi-
nanciéres et coopérati-
ves” qui a donné 63,174$,
alors que le secteur pu-
blie et para-publie y allait
de 42,056$.
Le secteur résidentiel,

en région, représente un
effort charitable de
24,2138, soit une baisse
de 4,000$ sur les résul-
tats de 1982.

A Lac-Mégantic, les
responsables locaux de la
Campagne ont récolté
3064.50$.
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La pollution du lac Mégantic

Des citoyens recherchent des solutions
“plutôt que des responsables

(Lac-Mégantic) - Une quarantaine de citoyens conscients de la menace que fait
peser sur la qualité de l'environnement la dégradation des eaux du lac Mégantic
ont décidé de réagir. Regroupés autour d’une nouvelle Association pour la
Protection du lac Mégantic, ils demandent au ministère de l’Environnement
d'effectuer dès que possible une diagnose du lac pour identifier clairement les
causes de la pollution et proposer les remèdes indiqués.

par Rémi Tremblay

L'Association pour la
. Protection du lac Mégan-
tic a été formée le IS
février lors d'une première
rencontre convoquée par
un citoyen de Lac-Mégan-
tic, M. Jean Perreault.
Outre ce dernier, on
retrouve sur le comité pro-
visoire les noms de Jac-
ques Laroche, Bernard
Lemieux, André Veilleux,
Fernand Bellefleur, Nel-
son Guay, André Tur-
geon, Francine Denis et
Jacques Huard.

‘“La dégradation des
eaux du lac a des consé-
quences touristiques et
économiques importan-
tes. Elle nuira éventuelle-
ment à la baignade et à la
pêche sportive et risque
même d'affecter à moyen
terme la valeur des immo-
bilisations publiques et
privées le long des berges
s'il n’y a rien d’entrepris
pour corriger la situa-
tion’, de souligner le
porte-parole du groupe,
Jean Perreault.

La nécessité de redon-
ner vie à une association
qui, il y a dix ans, sous la
présidence de Me André
Turgeon, avait réalisé cer-

taines actions louables,est
venue à la suite de l’appa-
rition inquiétantel'an der-
nier d'au moins trois

pousées d'algues la gran-
deur du lac.

Voici comment le tech-
nicien Robert Mercier
explique le phénomène:
“Il y a une accumulation
de facteurs dont le soleil,
la chaleur et un temps
généralement calme qui
ont favorisé une sur-
fertilisation des eaux du
lac comme cela ne s'était
Jamais produit aupara-
vant. Tousces facteurs mis
ensemble ont créé le plus
beau milieu aquatique
pour la prolifération des
alguesà la surface du lac”. .

Ces algues poussent en
réaction d'équilibre du
milieu. Leur invasion est si
rapide qu'elle s'étend à
toute la surface de la
nappe d'eau, même devant
les zones les moins peu-
plées.

“Cette sur-fertilisation
est produite à l’origine en
partie par le rejet des ins-
tallations septiques et en
partie par d’autres fac-
teurs comme le déboise-
ment et l‘artificialisation
des berges”, souligne M.
Mercier.

Des plongeurs du Club
Les ‘’Scoobados” qui par-
ticipaientà la rencontre du
15 février, en compagnie
de représentants de l’As-
sociation de Chasse et
Pêche de Lac-Mégantic,
ont été à même de déceler
l'étendue du problème.Es
ont observé qu’à des pro-
fondeurs de 20 à 30 pieds
sous la surface du lac,
l'eau est devenue au fil des
ans de plus en plus obs-
cure. L'oxygène se raréfie
à la suite des décomposi-
tions d’algues, de sorte
que certaines espèces de
poissons risquent defuirsi
leur milieu naturel ne leur
convient plus.

Pire encore! C’est dans
cette eau que s'approvi-
sionnent les consomma-
teurs de Lac-Mégantic,
abonnés au réseau d'aque-
duc municipal. “Depuis
vingt-cinq ans, on a dou-
blé la quantité de chlore
que l'on met dansle lac”,
mentionne Jean Perreault.
“Et si la dégradation de
l'eau se continue à ce
rythme, la ville va devoir
construire une usine de fil-
tration qui coûterait envi-
ron 650,000$ si l’on se fie
aux travaux que vient de
réaliser la ville de Magog

pour purifier l'eau de
consommation qu'elle pui-
se à son lac”.
Que peut faire I'associa-

tion contre un tel état de
chose? “A moins de pres-
sions politiques accen-
tuées, il est peu probable
que le ministère de I'Envi-
ronnement effectue la dia-
ghose du lac cette année
puisque la liste des lacs en
attente est déjà très lon-
gue… D'autres types d'in-
terventions immédiates
sont cependant possibles”
déclare Robert Mercier.

L'organisme compte
d’ailleurs présenter des
projets de main d'oeuvre
afin d'’effectuer certains
travaux dès cet été. ‘Ici, à
Lac-Mégntic, de poursui-
vre M. Mercier, les instal-
lations septiques sont
toutes sous contrôles. Le
problème auquel il faut
faire face ce sont les berges
qui ont toutes été modi-
fiées par les riverains”. Le
remblayage, le déboise-
ment des arbustes et la
construction de murs de
soutènement ont eu des
effets néfastes sur l’envi-
nnement aquatique. En

éliminant les mécanismes
de filtration naturelle,
l'homme a contribué lui-
mêmeà la sur-fertilisation
des eaux du lac, avec les
résultats que l'on connait
aujourd'hui. ‘Notre con-
tribution, ici, ce serait
d'encourager le reboise-
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vous informe
Qu'est-ce que c'est que la M.R.C. du Granit? D'où

cet organisme vient-il? Qu'est-ce qu’on y fait? En quoila
population de la région est-elle concernée?... Voila
autant de questions que l’on entend souventet c’est à fin
d'y répondre que nous entreprenons la publication
d’une série d'articles d'informations sur la M.R.C. du
Granit.

ORIGINE
Les Municipalités Régionales de Comté sont des

organismes intermunicipaux qui doivent leur création à
la loi sur l'aménagement et l'urbanisme, entrée en
vigueurle 12 décembre 1979. Les M.R.C. prennent ainsi
la relève des conseils de comté avecla différence qu'elles
unissent mainteriant villes et municipalités rurales
autour d’une même table.

FORMATION
La Municipalité Régionale de Comté se définit

comme un regroupement de municipalités d’une même
région d'appartenance, c'est-à-dire des municipalités
ayant des traits géographiques et historiques sembla-
bles, ainsi que des intérêts communs pourles services,
les-loisirs etc. Ces régions d'appartenances ont été déli-

mitées pour chacune des M.R.C. lors d’une tournée de
consultation qui dans notre région se sont tenues au

cours de l'automne 1981. Suite à cette tournée notre
M.R.C. a pris forme officiellement le 26 mai 1982 par
l'émission de ses lettres patentes.

TERRITOIRE
Leterritoire de la M.R.C. du Granit est donc formé

de 22 municipalités représentant 21,210 habitants
soient: Audet, Courcelles, Frontenac, Gayhurst partie
Sud-Est, Lac-Drolet, Lac-Mégantic, Lambton, Mars-
ton, Milan, Nantes, Notre-Dame-des-Bois, Piopolis,

Risborough partie de Marlow, Stratford, Ste-Cécile de
Whitton, St-Ludger, St-Robert Bellarmin, St-Romain,
St-Sébastien, Stornoway, Val Racine, St-Augustin de
Woburn. L'ensemble des municipalités faisait partie du
comté de Frontenac sauf la municipalité de Stratford
qui relevait du comté de Wolfe.

ORGANISATION
La M.R.C. est dirigée par un conseil formé du

maire de chaque municipalité la composant. À l‘inté-
rieur de ce groupe les maires élisent un préfet et un préfet
suppléant qui sont respectivement Messieurs Léon
Ducharme de Frontenac et Lorenzo Michaud de Saint-
Sébastien.

POUVOIRS
Les pouvoirs des M.R.C. sont ceux indiqués dansla

loi sur l'aménagement et l’urbanisme (art. 3 à 165) et
ceux autrefois consentis au conseil de comté, c’est-à-dire
les chemins, ponts et cours d'eau de comté, les ventes
pour taxe et l'évaluation foncière des municipalités
rurales et autres dispositions énumérées dans le code
municipal du Québec.

Au cours des prochains articles nous élaborerons
plus en détail sur le mandat de la M.R.C. relativement à
l'aménagement du territoire, puisque c’est là la raison
pour laquelle les M.R.C. ont vu le jour...

Le Service d'aménagement
M.R.C. du Granit

5335 Frontenac
Lac-Mégantic, Québec

G6B 1H4
Tél.: (819) 583-0181

ment et la naturalisation
des rives pour arrêter la
fertilisation de l'eau. Dans
d’autres secteurs, le pro-
blème des installations
septiques va devenir une
source de pollution urgen-
te à enrayer”.

Mais le lac Mégantic ne
pourra pas se purifier du
jour au lendemain. Ce
printemps, par exemple,
on peut facilements’atten-
dre à voir la glace faire
place à des nappes d’al-
gues mortesqui finiront de
pourrir au fond de l’eau,se
décomposer et produire
d'autres poussées d'algues
si les conditions climati-
quesle favorisent.
A terre, la contre-

attaque s'organise. L'as-
semblée générale de-l'As-
sociation pour la protec-
tion du lac Mégantic
devrait se tenir vers la fin
juin pour l’adoption des
règlementset d'ici là n’im-
porte quel citoyen quis’in-
téresse à la sauvegarde du
lac peut en devenir mem-

(denos éditions antérieures)

par Louis Phikppe POULIN

( Tous droits réservés)

En hibernation depuis
l'automne dernier, la mar-
motte devra avoir long-
tempsl'illusion qu'elle dort
encore! ’

x x x
La vadrouille est présen-

tement à appliquer des
coups de balai sur les che-
veux en brosse.

x x x
Elle a provoquél'arrêt de

la raie dans ces cheveux
masculins, laquelle ne sait
plus de quelle côté se
ranger.

x x x
De ce coup de brosse

récent appliqué sur nos
têtes masculines, nos pau-
vres cheveux ne se relève-
ront pas facilement.

x x x

Nous les chauves d'au-
jourd'hui ou de demain, ne
pleurons pas sur nos pro-
pres cheveux, mais sur ceux
de nos enfants.

x x RY

Plaques! Automobilis-
tes... plagues, plaques!

xX x x

Ce sera l'époque où les
petits ruisseaux feront plus
grandes qu'en tout autre
temps de l'année les déjà
grandes rivières.

\ X x

La Chaudiére, par exem-
ple. devra en avaler des
seaux d'eau!

x x x

SI nos poissonsse raison-
naient, ils comprendraient
qu'avec ces nouvelles mé-
thodes de pêcher en hiver,
la mort les guette en tout
temps de l'année. même à
travers la glace.

 

 

Un résident de Nantes a déposé une plainte au
poste de la S.Q. pour méfait sur bien privé. La boîte de
fibre de verre recouvrant l'arrière de sa camionnette a
été endommagée pour environ 200$. On soupçonne des
jeunes d'avoir grimpé sur la camionnette.

Le domaine Hôtel des Moats de Lac-Drolet, actuel-
lement en voie de rénovation, a reçu la visite d'un intrus
dans la nuit du 16 au 17 février. L'individu aurait forcé un
cadenas sur la porte principale. Une fois dans l’établisse-
ment, il a fait main basse sur plus de 700$ d'articles de
photographie et autres équipements.

Vol d'argent, le 18 février, dans un hôtel de Storno-
way. Unecliente n'a pu retracer le sac à main qu’elle
avait déposée près d'elle, avec une vingtaine de dollars
en liquide. C’est l'agent Bernard Fisette qui est chargé
de l'enquête.

Une violente querelle entre trois clients et le gérant
d'un bôtel de La Guadeloupe aura des répercussions jus-
que devant un tribunal puisque la victime, le gérant âgé
dans la trentaine, porte des accusations de voies de fait
contre au moins deux de ses agresseurs. Le tout a débuté
aux petites heures du matin lorsque le gérant a expulsé dex
lieux un client trop bruyant. Des propos virulents ont été
échangés avant que le client s'éclipse pour revenir quel-
ques minutes plus tard avec deux autres membres de la
famille et battre le gérant à coups de poing. Celui-ci a dû
être hospitalisé à l’Hôpital de St-Georges de Beauce pour
fracture du nezet contusions multiples à la figure. L'agent
Serge Boire enquête sur l'incident.

Le 19 février au soir, une autre altercation avaitlieu
cette fois sur la rue Principale à Stornoway, tard en
soirée. Deux jeunes automobilistes qui filaient dans la
même direction en sont venus aux coups, une fois arri-
vés à Stornoway,le deuxième conducteur reprochant au
premier d’avoir exécuté certaines manoeuvres offen-
santes au volant. Une accusation de voie de fait avec
lésions a été portée contre l'un des deux belligérants.

 

 

bre pour un coût mini-
mum de 5$. Les dirigeants
de l'organisme disent sou-
haiter mettre en place une
formule de représentation
territoriale qui fera en
sorte que chaque secteur
du lac soit bien présent
dans la lutte contre la pol-
lution de l'eau.

“Ce ne sont pas des res-
ponsables que l’on cher-
che, mais bien des solu-
tions”, précise Jean Per-
reault.
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DIFINUDNS
Sous cette rubrique nous reproduisons les lettres signées que nous recevons traitant de sujets d'intérêt public.
Ces expressions d'opinion n‘engagent en rien la responsabilité du journalet de son éditeur.
L'Echo ne s'engagepas à publier toutesles lettres reçues de même,il pourra coupercertains passages de ces textes s'il
les juge répétitifs ou tendancieux.

Catholique pratiquant
J'aimerais éclairer nos frères chevaliers sur nos

critères d'admission dans les rangs de notre fraternité en
vous citantle texte que nous présentait le député d’État
Georges-E. Lafortune, en avril 1982.

CATHOLIQUE PRATIQUANT
Un autre point qui est revenu assez souvent: ce sont

nos critères d'admission. Ce qui semble être une interro-
gation, c'est notre résolution 34.

Par le passé, nous avions, commecritèrers de base,
catholique pratiquant et combien d’interprétations
nous avons eues après avoir essayé de vulgariser ce
terme. Après étude, nos aumôniers nous ont soumis un
texte qui a fait l’unanimité à l'Exécutif d’État et fut
adopté en 1979 au Congrès Provincial et qui se lit
comme suit:

1. Être baptisé dans l’Église catholique romaine;
2. Accepter le crédo de l’Eglise catholique romaine;
3. Être présent habituellement à la messe domini-

cale;

4. Rencontrer le Christ dans les sacrements; |
5. Vivre une situation matrimoniale selon les exi-

gences de l'Église catholique romaine;
6. Jouir d’une bonne réputation.
Pour ceux qui croient que cela est de la discrimina-

tion de demander à des personnes qui ne rencontrent
pas ces normes de retarder leur admission, et bien, nous
n'avons qu’à penser que si quelqu'un veut entrer dansla
police et que I'on demande 5°8" et 190 livres, si une
personne ne rencontre pas ces normes,elle s’en retourne
ou n’applique pas.

Malheureusement, nous avons encore et trop sou-
vent des parrains qui se fichent éperdument de bien
connaître leurs candidats et ne les informent pas des
critères d'admission avant deles présenter chez nous,et
cela crée des équivoques. Si le parrain avait le sérieux
que l’on est supposé trouver chez nos membres, nous
aurions peut-être moins d'initiés mais des membres
engagés. Ce n’est pas que nous sommes contre les initia-
tions, au contraire, mais elles devraient se faire avec plus
de sérieux.

~

CONCLUSION = = ==
Comme résolution du Centenaire, pourquoi ne

prendrions-nous pas la résolution d'essayer de trouver
la qualité au lieu de la quantité? Cela éviterait très
certainement des hémorragies comme celles des der-
nières années.

Georges-E. Lafortune
Député d'État, avril 1982

Philippe Longchamps
Chancelier Conseil 2043

La vie d’un lac

Un LAC,plus qu’une simple cuvette remplie d’eau!
Quereprésente un lac pour vous? Unepiscine naturelle?

Un aquarium géant? Un beau paysage?
Saviez-vous qu’un lac a unevie propre? Qu'il vieil-

tit comme vous et moi? Queces arbres situés à la fenêtre
de votre chalet et bien ancrés surle rivage sont essentiels
à la survie du lac et que, si on les coupe,le lac pourrait

vieillir prématurément? _.
Saviez-vous que ces plantes aquatiques sur le bord

de l’eau, et celles microscopiques que l’on trouve en eau
profonde, constituent un véritable ‘‘supermarché” où
vont se nourrir de nombreux insectes et poissons et,
qu'enfait, cette végétation estle pilier sur lequel repose

toute la vie d’un lac?
Saviez-vous qu’un lac se divise en plusieurs parties?

Que séparément aucunede ces parties ne pourrait exis-

ter, mais qu’ensemble elles forment un tout: le lac! Un

laç peut se diviser en deux grandesparties. La première,

la zone superficielle, peut être comparéeà la zone indus-

trielle, d’une ville. C'est là que l'on fabrique l'énergie

nécessaire à la vie d’un lac; oxygène pour respirer et

nourriture pour subsister. La seconde, la zone pro-

fonde, utilise cette énergie pour fournir les matériaux de

base A “I'usine” de la zone superficielle. Ces matériaux

sont tirés des déchets accumulés au fond du lac. C'est

une région de recyclage!

La semaine prochaine nous parlerons de la zone
superficielle, C'EST À SUIVRE...

4-Hment vôtre,
ROGER CARRIER,responsable

Qu'est-ce qui peut

te satisfaire?
Dans ce monde plein de ressources, d'activités, de

philosophies,il y a de quoi remplir son temps, quand on
le veutbien. Et pour ceux qui n’y tiennent pas, il y a bien

des moyens de perdre son temps.
Vouloir tout changer... ou vouloir tout oublier!...

Certains y perdent leur place, d'autres la retrouvent,
beaucoup la cherchent encore. ‘Tout n’est que vanité”,

a dit l’Ecclésiaste.
Moi, je connais un roi. Son royaume n’est pas de ce

monde. Certainement, puisqu'il n’est que paix, amour,
harmonie, éternité. Retrouves-tu quelque chose de tout
cela,ici, autour de toil... Peut-&tre, par moment... Mais
ça finit toujours par disparaître, ou mourir.

Ce Roi dontje te parle veut t’offrir une place dans
son royaume de paix et d'amour. En échange, Il te
demande une place dans ton coeur... C'est un roi
d'amour. On ne peut le voir maintenant, mais on peut
lui parler: c’est Jésus-Christ.

Il peut t’entendre et te voir en tout temps, puisqu’Il
est Dieu. Il peut te comprendre et d'aider puisqu’Il est
homme aussi. Il est venu vivre commetoi, sur cette terre,
il y a presque deux mille ans. C'était pour te comprendre
dans tes faiblesses et pour t'en libérer, puisqu'il a tout
payé. Il est maître de tout. Il a cloué le malsurla croix et
a vaincu la mort en ressuscitant du tombeau. Il peut

vraimentte satisfaire.

Émilie Poulin

Pour le respect

du non-buveur
Vous avez le goût de la LIBERTÉ. Le Groupe des

Abstinents du secteur de Rivière-du-Loup vous invite à
vous joindre à des milliers de Québécois qui font la
promotion du RESPECT des non-bureurs.

- OBJECTIF - : Ce
Notre objectif est de favoriser le respect du non-

buveur, de sensibiliser les jeunes à vivre sans alcool ni
autres drogues, d'inviter les buveurs 3 modérer leur
consommation d'alcool et d'inciter les non-buveurs a
maintenir leur choix.

MOYENS
Nous offrons aux non-buveurs, à ceux et celles qui

sont sympathisants aux souffrances de l’alcoolique et de
son entourage, à ceux et celles qui suivent une diète, à
ceux et celles qui sont allergiques à l'alcool, à ceux et
celles qui sont sensibles à notre tâche sociale à tous de
favoriser la santé de nos hôtes; des suggestions de dégus-
tation sans alcool intitulé: “J'AIME LA DIFFÉ-
RENCE”. De plus, nous offrons aux non-buveurs
d'alcool un livre de recettesde punch auxfruits et aux
Kgumes sans alcoolintitulé: “LE VERRE DE L'AMI-
TIE".

Pour promouvoir le respect du non-buveur,il est
important d'ouvrir le dialogue avec les buveurs et les
non-buveurs afin que s’amorce uneréflexion surle res-
pect du non-buveur. S'identifier en tant que non-
buveur, exercer des pressions pour que soit respecté ce

choix de liberté, s'impliquer auprès de ses proches sont
des moyens tout désignés pour élever à une dignité le
droit à la différence, le droit de s'abstenir de toute
consommation d'alcool.

M. Alcide Sénéchal, Mme Lorraine Beaulieu
Vice-président Présidente

Mme Claire Paradis Groupe des Abstinents
Secrétaire Rivière-du-Loup

406, rue Témiscouata
Mme Angéline Sénéchal Rivière-du-Loup
Trésorier Québec, GSR 3Y4

M. Réjean Beaulieu
sec. adj.

N.B.: Notre organisme invite d'une façon spéciale
toutes les personnes qui ne consommentpas de boissons
alcooliques et qui seraient désireuses de prendre part à
notre réunion mensuelle le ler mardi du mois. Nos
réunions sont ouvertes à tous ceux et celles qui désirent
améliorer la qualité de vie. Bienvenue!

L'Écho de Frentenac, mardi, 28 Gévrier 1984 - A-S

Moi, je veux rester
Quand nos étudiants auront-ils le choix? Quelles

possibilités d'emplois leur offrir à Lac-Mégantic après
leurs études secondaires, collégiales ou universitaires?
Depuis plusieurs années la population baisse à Lac-
Mégantic et c’est un problème qui me tracasse beau-
coup. Je sais, vous pensez que les gens s'installent dans
nos banlieues (Frontenac, Laval-Nord, etc.) mais
détrompez-vous, ceux qui s’éloignentdes limites de Lac-
Mégantic n’ont pas entre 16 et 25 ans et ne sortent pas
des écoles, diplôme en main.

C'est de ceux-là que je soucie le plus. Combien
d'étudiants natifs de Lac-Mégantic peuvent envisager la
possibilité de revenir près de leurs parents et amis pour
amorcer leur vie sur le marchédu travail? Très peu. Quel
pourcentage de ces étudiants avons-nous repatrié ces
dernières années afin, d’au moins maintenir la popula-
tion à un niveau respectable. Bientôt on en perdra même
le statut de ville à cette allure,il y aura bon nombre de
magasins, restaurants et services professionnels en trop,
certains fermeront malheureusement leurs portes et
après, les gens de la région viendront encore moins
magasiner, manger et se divertir chez-nous. Pourquoi?
Question de choik, si je veux acheter une marchandise
quelconque, j'aime comparer, hésiter et puis faire mon
choix. Prenez le marché de l'automobile par exemple,le
choix n’est plus ce qu’il était et seulement trois gara-
gistes tiennent encorele coup. À la base,il faut pouvoir

“ offrir un choix et seule une population permanente,
stable et pourquoi pas croissante nous permettra de
maintenir les différents services encore offerts à Lac-
Mégantic et sa région. L'union fait la force, c’est bien
connuetil faudra cesser de se regarder les yeux en fusils
entre commerçants, d’en haut et d'en bas. Les com-
merces seront les premiers à subir une baisse plus mar-
quée de la population et ça fera mal.

Nous entendonsà tous lesjours ‘“Y a pas d'ouvrage
les jobs sont rares’, mais posons-nous tous une ques-
tion: ‘“‘qu’avons-nousfait et que sommes-nous prêts à
faire pour améliorerla situation?” Il faut se prendre en
main tout le monde: parents, travailleurs, journaliers,
commerçants,industriels, professeurs, fonctionnaires et
tous les autres. Que faire? Premièrement, être d’accord
sur un mêmepoint, nous aimons Lac-Mégantic et aime-
rions y gagner notre vie et y vivre encore longtemps.
Deuxièmement, quelques centaines de résidents en plus
amélioreraient notre qualité de vie à tous. La ville pos-
sède les structures nécessaires pour répondre aux
besoins d’une population beaucoup plus nombreuse, ce
qui éloignerait les hausses possibles de taxes pour plu-
sieurs années. Voilà une perspective plus intéressante
que l'effet inverse, baisse de population, hausse de taxes.
Troisièmement,les parents aussi doivent réfléchir, vous
payez cher pourfaire instruire vos enfants au CEGEP, à
l’université (à l’extérieur malheureusement) et c’est très
bien, mais que faites-vous pourles ramenerprès de vous
après ces mêmes études, pour leur permettre de choisir
eñtre un travail en province ou dans leurville natale. Je
ne pense pas qu'on accuse les parents de “‘couveurs”
vouloir conserver une certaine unité familiale. La dis-
tance n’a peut-être pas d'importance, maisje préférerais
une marche de cing minutes pour aller visiter mes
enfants et petits-enfants, à une randonnée d'auto d'une
heure ou plus.

Ce n’est pas seulement au Commissariat industriel,
aux élus municipaux, industriels et investisseurs étran-
gers à essayer de créer de l'emploi à vos enfants et aux
miens dans quelques années. À mon avis, c'est mainte-
nant qu'il faut réagir, qui que vous soyiez, quoi que vous
fassiez et peu importe l’âge que vous ayiez; il serait
intéressant de s'asseoir autour d’une mêmetable et d'en
discuter. J'ai, quelques idées, probablement que vous
aussi, pourquoi pas les partager. Pour bien des raisons,
ma femme et moi aimons Lac-Mégantic et ne voulons

pas d’une ville fantôme dans quelques années. Ensem-
ble, réfléchissons, réagissons, les enfants et les étudiants
nous en féliciteront.

François Lavallée

Paroisse et

Eglise diocésaine
L'EGLISE DE LA
PENTECOTE

L'Esprit-Saint a envahi
le coeur des Apôtres. De
peureux qu'ils étaient, ils
sont devenus des “hé-
raults” de la Bonne Nou-
velle. L'Esprit leur fait
saisir tout ce que Jésus
leur avait enseigné. L'Es-
prit les pousse à vivre
l'amour et le partage.
“Tous les croyants
étaient unis et parta-

geaient entre eux Lout ce
qu'ils possédaient.”
Actes 2, 44

L'EGLISE DE ST-PAUL
A travers tous ces vo

yages, en fondant plu-
sieurs nouvelles commu-
nautés chrétiennes, Paul
reste préoccupé par les
besoins et les soucis de
I'Eglise-mére de Jérusa-
lem. Il organise une col-
lecte en faveur des mem-

bres du peuple de Dieu eu
Judée. D écrit aux frères
de Corinthe: “Rappelez-
vous ceci: celui qui sème
peu récoltera peu, celui
qui sème beaucoup récol-
tera beaucoup. I faut
donc que chacun donne
comme il l'a décidé, non
pas à regret ou par
obligation; car Dieu aime
celui qui donne avec joie.”
2 Cor. 9, 6

L'EGLISE
DIOCESAINE

Cette Eglise est une
cellule de la grande Egli-
se. Elle a un pasteur,
successeur des Apôtres:
Mgr Jean-Marie Fortier.
Elle comprend plusieurs
noyaux: 130 paroisses et
dessertes. Cette Eglise a
vouluse donner des ser-
vices pour répondre aux
différents besoins des pa-
roisses: office de la famil-
le, office des vocations,
office de l'éducation de la
Foi, etc. C'est pour sou-
tenir ces services que LA
FONDATION MGR
FORTIER a#té mise sur
pied. Ma participation à
la campagneest un geste
de solidarité envers mon
Eglise-mère. :

L'âge d'or

de Woburn

Le Club de l’Age d'Or
de Woburn poursuit allé-
grement son petit bon-
homme de chemin. Des
rencontres-échanges ont
eu lieu avec le club de
Piopolis; deux voyages
ont été nolisés à l'exté-
rieur de la région au
cours, de l'été 1983; un
repas payé pour ceux qui
ne peuvent en profiter et
quelques soirées récréa-
tives.
Nous avons reçu la

visite du Centre de Jour
de Lac-Mégantic et l'an-
née s'est achevée avec un
souper et une soirée
“comme dans l’bon vieux
temps”. .
Le nouvel an a été sou-

ligné avec les élections au
sein de la direction. No-
tons l'absence motivée
par la maladie de M.
Emile Allard et de Mme
Lorette Dumond et deux
démissions celles de Mme
Rita Vachon et de Mme
Florida Poulin, notre
vice-présidente. Merci à
‘ous tous pour votre

dévouement.
Le nouveau conseil est

ainsi formé: Mme Marie-
Ange Lavigne, présiden-
te; Mme Sarah Roy, vice-
présidente et les équi-
piers Mme Yvonne Bé-
dard, Mme Lily Fortier,
Mme Béatrice Gaignard
et M. Hervé Carrier. La
secrétaire réélue, Mme
Marie-Rose Chouinard.
Le 14 février dernier,

les membres ont eu beau-
coup de plaisir à fêter la
St-Valentin.

Mme Marie-Rose

Chouinard
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Dimanche, le 12 février 1984,à la messe de 11h00, les paroissiens de

Sainte-Agnès communiaient à la joie des JUBILAIRES qui célébraient
dans la reconnaissance les 25, 50 et 60 années de fidélité.

1ère rangée: Claude Arguin et Evelyne Baron, Jules Champagne et
Gervaise Arguin, Germain Lavallée, curé de la paroisse et président de la
célébration, Jules Guérin et Thérèse Lessard, André Couture et Céline
Sévigny. 2e rangée: Gérard Poirier et Jeannine Beaulé, Normand Rosa et
Rollande Lessard, Robert Harton et Reina Lessard, Antonio Boulanger
et Rose Hallée. 3e rangée: Jean-Guy Rodrigue et Odette Roberge,

 

 

 

La théologie et 1e drou
canonique investissent le
Pape detitres divers: suc-
cesseur de Pierre, chef de
l'Église, vicaire du Christ,
évêque de Rome, patriar-
che d'Occident et chef de
l'État du Vatican.

Le mot ‘’pape” nous
vient du latin papa,tiré lui-
mème du Grec pappas,
appellation enfantine de
père à l'époque classique.
Appliqué à l'origine aux
évêques en général, il a
fini, à partir du VIe siècle.
par ne plus désigner, en

Occident tout au moins.
que l'évêque de Rome.
L'appellation populaire
“Saint Père” témoigne de
ce premier sens ancien de
paternité spirituelle.

Quantà la prétention de
l'évêque de Romed'être le
successeur de l'apôtre
Pierre, elle remonte aussi
fort loin dans le temps.
Attestée dès le milieu du
troisième siècle de l'ère

chrétienne, elle a requ sa
consécration la plus for-
melle et la plus autorisée
au premier Concile du
Vatican (1869-1870) ou
furent définies la primauté
et l’infaillibikté papales.

La Papauté
 —____

le Nouveau Testament
lui-même nous apprend
que Jésus avait choisi
parmi ceux qui le suivaient
douze disciples appelés à
participer à sa mission de
diverses manières. Après
sa mort et sa résurrection.
ces premiers douze et quel-
ques autres allaient être

connus sous le nom d’apô-
tres, auxquels était recon-
nue une autorité particu-
lière en matière de disci-
pline ou de prédiction.
L'un d'entre eux, Pierre.
Jouissait d'une certaine
primauté. Au cours des
siècfes survants,l'Église de
Rome allait faire valoir
certains textes où elle
voyait la preuve de ses
convictions et l'expression
de ses propres prétentions
(cf Mathieu, 16. 18: Luc.

22, 32: Jean. 21. 15 et
sequ.). Pierre. de même
que Paul, avant préché à
Rome et y étant mort. on
avait jugé que sa mission
restait dévolu à l'évêque
de cette ville.

L'histotrre des institu-
tons de la Chrétiente

d'Occident témoigne de
l'importance grandissante

de la Place du Pape.

encore que la reconnais-
sance de la primauté du
magistère romain n'alla
pas sans susciter certaines
resistances. On lui oppo-
sait volontiers, par exem-
ple, le rôle des évêques. des
conciles oecuméniques ou
des églises nationales. C'et
aux tensions nées de ces
différences d'accent qu'on
peut notamment attri-
buer, en partie tout au
moins, la séparation des
deux églises. celle d'Ocet-
dent et celle d'Orient.
ausst bien que la Réforme
protestante.

Entre 1850 et 1950
l'Église catholique allait se
retrouer plus que jamais
centrée sur la papauté.
Aux structures ecclésiales
s'attachait une interpréta-
ton de caractère monar-
chique. Les normes ro-

maines en matière de
théologie ou de liturgie
allaient s'imposer à peu
près universellement. De
ce point de vue le concile
Vatican I! représente un
tournant.

Dufait de son caractère
relativement public et de
la vitalité dont manifes-
taient ses délibérations, le
Concile allait marquer la
redécouverte du rôle des
évêques dans l'établisse-
ment d'une politique uni-
verselle. Cette nouvelle
optique, formulée en ter-
mes explicites, allait orien-
ter tous les débats conct-
liaires sur ce qu'on appe-
lait la ‘collégiatité”“. Dé-

sormais l'évêque ne serait
plus considéré simplement
comme responsable au
niveau local, mais’comme
membre d'un collège aux
compétences mondiales,
partageant avec le Pape la
responsabilité du gouver-
nement de toute l'Église.

Vatican H ne niait pas
les prérogatives reconnues
au Pape par Vatican I,
mais il cherchait plutôt à

les équilibrer en insistant
sur le rôle des évêques et
des églises nationales. Il en
est résulté de nouvelles
habitudes dans les usages
de la papauté. Depuis le
Concile, la vie de l'Eglise x
été marquée par la réunion
régulière de synodes ou
réunions d'évêques repré-
sentant toutes les parties
du monde. Si les decisions
des synodes ne sauraient

contraindre le Pape, ceux-
ci n'en constituent pas
moins un lieu privilégié de
débats et de consultations
entre les nombreuses égli-
ses nationales. De son côté
le Vatican y trouve l'occä-
sion de mieux saisir les
diverses questions ou pré-
occupations qui se posent
à l'Église contemporaine.

La papauté est une insti-
tution fort ancienne dont
les formes concrètes sont
en constante évolution.
Pendant des siècles, par
exemple, le Pape exerçait
sa souveraineté temporelle

sur ce qu'on appelait
autrefois ses États”. Per-
dus en 1870, ils n’ont été

Jean-Louis Talbot et Véronique Lapierre, Soeur Claudette Labrie,
c.n.d., Jean-Noël Gagnon et Madeleine Durand. À l'extrême droite: M.
et Mme Edmond Fontaine, 60e anniversaire de mariage.

Après la célébration religieuse, un accueil des plus fraternels atten-
dait les heureux Jubilaires et leurs invités à la salle des Chevaliers de
Colomb. Rien n'a été épargné: décorations, repas, animation, le tout a
contribué à créer une oasis de paix, de joie et de chaleur familiale.

Merci aux Chevaliers de Colomb et à tous ceux qui ont assuré le
succès de cette fête!

reconstitués qu’en 1929.
La modernisation des

moyens de transport et de
la diffusion de I'informati-
que ont modifié les usages
de la papauté. Plus que
jamais le Pape a acquis
une présence universelle.
En dépit de l'impor-

tance nouvelle accordée à
l'épiscopat et aux églises
locales, le Pape n'en reste

 

 

 

Mouvement Foi et Lumière

Le pardon au coeur
de la communauté

LE PARDON AU COEUR
DE LA COMMUNAUTÉ

Est-il possible de s'ac-
cepter soi-même avec ses
ténèbres,ses faiblesses, ses
fautes mêmes, ses peurs,
sans la révélation que
Dieu nous aime” Quand
on découvre que le Père a
envoyé son Fils unique et
Bien-Aimé non pour nous
juger ni nous condamner
mais pour nous guérir,
nous sauver et nous guider
sur les chemins de I'A-
mour: quand on découvre
qu’il est venu pour nous
pardonner parce qu'li
vous aime dansles profon-
deurs de notre être, alors
on peut s’accepter soi-
même. Il y a une espé-
rance. Nous ne sommes
pas enfermés pour tou-
jours dans une prison
d'égoïsme et de ténèbres.
Il est possible d'aimer.
Ainsi, il devient possible
d'accepter les autres et de
pardonner.

pas moins, conformément
aux Ecritures et aux déci-
sions jurisprudentielles du
passé, l'autorité suprème
de l'Eglise catholique
romaine.

P. Dan Donovan

Professeur de théologie
Saint-Michael’s College
Université de Toronto

Tant que je ne vois en
l’autre que des qualités qui
reflètent les miennes,il n'y
a pas de croissance possi-
ble; la relation reste stati-
que et cassera tôt ou tard.
Unerelation entre femmes
n’est authentique et stable
que quand elle est fondée
sur l'acceptation des fai-
blesses, le pardonet l'espé-
rance d’une croissance.

par Jean Vanier

Prochaine rencontre

samedi le 3 mars, au sous-
sol de l'église Notre-Dame
de Fatima.

“Le Voilier de
l’Espérance”

| LES HEBDOS
REGIONAUX
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Ce MINI-CHARGEUR se monte surtoute remorque et peut être actionné parle
système hydraulique double arrière de votre tracteur.

- Idéal pour billots de 4', 6, 8’. 10°, 12" etc…grapins fermés 8°’, ouverts 34”

il règlera vos problèmes de halage de bois
- Fabriquant aussi de ‘‘trailers’’ et fendeuses à bois

;Sen-CHARGEUR

 

  
Poids app.

1500 lb - 15’ mat
OPÉRATION
MAXIMUM
1650 p.s.i.

 - a

7A

Veuillez communiquer avec le fabricant

BLANCHETTE SOUDURE
LAMBTON (222, 2e avenue) — 418-486-2414 ou 486-2894
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Le directeur des Services Techniques, Robert Mer-
cier, a reçu des autorités municipales le mandat d'effec-
tuer une étude de rentabilité du projet de prolongementde
la rue Boulet. Le promoteur Réal Boulet souhaiterait que
la vocation résidentielle de cette zonedevienne muitifami-
liale plutôt qu'unifamiliale afin de pouvoir loger jusqu’à
vingt-quatre unités de logements sur une longueur d’envi-
ron 700 pieds de rue.

x x x
Le conseil de vilte a adopté le règlement no 417 qui

modifie le tarif utilisé par la Cour Municipale pourle
calcul des frais exigés de la partie condamnée. Ce tarif
n’avait pds étéajusté depuis quinze ans.

x x x
Que fera la Ville de Lac-Mégantic du kiosque d'in-

formation touristique de la rue Laval Lorsque la Chambre
de Commerce aura érigé son Bureau d’Informations Tou-
ristiques en lieu et place? Le président de la Semaine du
Grand Galop Western, Robert Proteau a été le premier a
demandé qu’il lui soit octroyé au cas où la municipalité
voudrait s’en départir. ‘Avant de le donner, on va attendre
que l’autre soit sur pied’ a indiqué le maire Jean Lessard,
retenant cependant la demande de l’organisme.

x x x

La vitle de Lac-Mégantic participe au programme
“Bon d'Emploi‘ du Ministère de la Main d'Oeuvreet de
la Sécurité du Revenu du Québec, en engageant à comp-
ter du 27 février une commis-comptable en la personne
de Jacynthe Gingras ainsi qu'un technicien en évalua-
tion en la personne de Daniel Bouffard. Le ministère
verse 150$ par semaine pour chaque emploi créé d’une
durée de vingt semaines. Le reste est comblé par l'em-
ployeur, soit 508 dansle cas de Jacynthe Gingras et 1008
dans celui de Daniel Bouffard.

x x x

Le règlement no 767 ayant pour but de fixer la
rémunération du maire à 9,000$ et celle des conseillers à
3,000$ a été accepté sans opposition. Le tiers de ce mon-
tant est versé à titre de dédommagementd'une partie des

 

NODORÉ:
pour une toilette
sans odeur…
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Enfin, un purificateur d'air pour salle de toilette
efficace à 100%: le Nodoré. Ce n'est pas un produit
chimique qui masque les odeurs; mais plutôt un

purificateur d'air s'ajustant à la cuvette qui aspire
les odeurs gênantes, les fait passer à travers un
système de filtration au charbon de bois avant de
retourner l'air purifié dans la pièce. D'autres quali-
tés? Bien sûr! || est hygiénique,facile à installer et à
faire fonctionner, il s'ajuste à la plupart des
cuvettes et est garanti 1 an.

Maintenant disponibles

chez Q

Hehri bille
5084 Frontenac - Lac-Mégantic - Tél. 583-0432

    

    

  

  

  

dépenses inhérentes aux fonctions du maire ou du conseil-
ler. En comblant le retard d'au moins dix ans pris sur les
autres municipalités de l’Estrie d'égale population. le
maire Lessard a dit souhaiter que la nouvelle échelle de
rémunération incite les citovens intéressés à la chose
municipale à briguer les suffrages lors des prochaines
élections municipales de l'automne 1985. Le conseil a. par
ailleurs, rejeté la proposition de l'échevin Ovila Bolduc
qui demandait à ce que la rémunération des conseillers et
du maire Soit indexée annuellement au coût de la vie. Selon
Jean Lessard, accepter une telle politique salariale aurait
ouvert la porte à de nouvelles revendicationssalariales des
employés municipaux qui ne jouissent pas d’une clause
d'indexation dans leur convention collective.

x x x
Cinq emplovés cadresdela ville ont reçu l'autorisa-

tion de participer chacun à un congrès au cours de
l’année 1984. Le directeur des Services Techniques
Robert Mercier sera à Québec les 8 et 9 mars pourles
assises annuelles del'Association Québécoise des Tech-
niques de l'Eau: l’évaluateur Patrick Blouin ira à Rouvn
du 15 au 17 mai pour le congrès de l'Association des
Evaluateurs Municipaux du Québec; Denis Roy se ren-
dra à Pointe -uu-Pic les 23-24 et 25 mai pour le congrès
de l'Association des Gérants Municipaux du Québec:
Jean-Yves Gagnon et Jean Perreault iront à Jonquière
les 7. 8 et 9 juin au congrès des Officiers Municipaux
Agréés du Québec et Gilles Gagnon se rendra à Hull les
4, 5et 6juin pourles assises de I' Association des Gérants.
d'arénas du Québec.

L'Écho de Frontenac. mardi, 28 février 1984 - A-7
\ x x

Les municipalités du Québec ont-elles eocore des

droits sur l'administration de leurs corps policiers’ Les

membres du conseil de ville de Lac-Mégantic en doutent

fort. à la suite des diverses expériences qu'ils ont connues

en arbitrage et lors des négociations collectives. Mais la

question sera quand même posée à la Commission de

Police du Québec. ne serait-ce que pour savoir si les

autorités municipales peuvent exiger de leurs constables

un minimum d'heures de patrouille à pied à chaque jour de

travail.

Nous profitons de ces
cliniques pour donner le
vaccin DCT contre la
diphtérie, la coqueluche et

i JEN le cétanos: de mème que le

LA GUADELOUDE
vaccin Sabin (gouttes par

la bouche) contre Lu polio-
mvélite. Nous donnons

Horaire des cliniques de
puériculture pour la se-
maine commençant le 27

janvier 1984.

MARDI. le 28 janvier à
LAMBTON de 13h30 à
15h30.

MERCREDI. le 29 jan-
vier à COURCELLES de
13h30 à 15h30.

aussi le vaccin contre la

ROUGEOLE. la RUBF-
OLE et les OREILLONS.
Tous les bébès :* pré-

scolaires. soit tous les

enfants de 3 mois Jusqu'à
6 ans sont particulière-
ment invités à ces clini-

ques.
Nous donnons aussi les

rappels aux adolescents de
13et 14 ans. :

Pour de plus amples
Informations concernant -
les cliniques. veuillez com-
muniquer à nos bureaux ’
au numéro de téléphone
suivant:
CLSC La Guadeloupe -
764. 14é Avenue
C.P. 249
La Guadeloupe
Frontenac
P.Q.. GOM 1GO
Tel. 418-459-3441

 

Nest-il pas
temps

de remonter
autre choseque
votre montre?

9
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Une nation forge son avenir...

EN PENSANTA CELUI
DE SES ENFANTS

   

Voila pourquoi le gouver-
nement du Canada
accorde une attention
particulière aux familles
à faible revenu et aux
familles monoparentales.

L'action du gouvernement
du Canada en faveur desfa-
milles s'exerce danstrois
domaines en particulier:

Les allocations
familiales

Le régime d'allocations fami-
liales a été conçu dansle but
de compléter le revenu
de toutes les families cana-
diennes. en leur versant des
prestations mensuelles pour
leurs enfants de moins de
18 ans. Cette prestation est
généralementversée à la mère.
Au cours de l'exercice 1982-
83. le gouvernement du
Canada. par | entreprise du
regime des allocations fami-
liales, a contribué 2.2 milliards
de dollars, dont 575 millions
au Québec.

Le Crédit
d'impôt-entant

Le programme de Crédit
d'impôt-entant a pour but de
fournir aux familles à revenu
faible ou moyen. une assis-
tance supplementaire pour
leur permettre de payer les   frais nécessaires pour élever

leurs enfants de moins de
18 ans. Ce crédit annuel,
fondé sur le revenu des pa-
rents. est payé à la personne.
ordinairementla mère. qui est
admissible aux Allocations
familiales. Au cours de l'exer-
cice 1982-83, le gouverne-
ment du Canada a déboursé,
par l'entremise du programme
de Crédit d'impôt-enfant,
1.2 milliard de dollars, dont
337 millions au Québec.

Le Régime
d'assistance
publique du Canada

Par ce programme. le gouver-
nement du Canada paie
la moitié des coûts des pro-
grammesprovinciaux destinés
à venir en aide aux familles
dans le besoin.

Et au cours de l'exercice
1982-83. le gouvernement
du Canada,parl'entremise du
Régime d'assistance publique
du'Canada, a contribué 3,190
milliards de dollars. dont
1,166 milliard au Québec.

Si vous voulez en savoir
davantage sur les programmes
du gouvernement du Canada
en faveur des familles,
remplissez et postez le bon
ci-dessous.

ie Sante oi Sien-ttre  Mesith and Wellare  Momaue Begin Monique Begin

T Skmenenseigne.,

A
8 " Vos allocations familiales

= Les femmes

ij (Prière decrire en lettres moulees |

Nom -

Ville____

i} Code postal
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TOMATES
en conserve
AYLMER

28 on.

89   
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités

PATATES FRITES
MCCAIN régulières
Juliennes, ondulées
sac 1 kg 1.25

SURGELÉS

 

TARTES aux POMMES

1.99
MAS SMITH'S
700 g.
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GÂTEAUX ROSETTES  

 

Jus de LEGUMES |, BEURRE GTI MARGARINE
bte 48 on. d’ARACHIDES LACTANTIA

     
  

  
  

  

 

  

 

69 “3.69
CEREALES HONEY-NUT

2.19

 

 

     

 

 

 

 

      
 

 

       

   

   

  
 

 

 

 

     

 

 

 

 

  

    

 

 

 

     
   

 

 

 

     

 

 

 

  
 

CHMISTIE - 400 g.

1.79  

de VACHON KELLOGE'S

3 couleurs, bte de 12 1 29 559.

CAFEINSTANTANE A 95 MARMELADE GOOD MORNING 80
de SHIRRIFF

bocal 8 on. . 750 ml .

SPAGHETTI RELISH SUCREE

BARILLA 59 HABITANT ] 19
boîte 500 g. ° 500 mil ®

PÂTE à CHAUSSONS SIROP de MAIS

PILLSBURY CROWN
pommes ou fraises 1 69 1h ] 95

NETTOYEUR à FOUR SHAMPOING pour BÉBÉ
EASY-OFF JOHNSON'S 3 39
vaporisateur 400 g ] 08 gros format, 450 mi »

> AMPOULES ELECTRIQUESNECTAR de PRUNEAUX WESTINGHOUSE 99
WELCH ] 99 40-60-100 watts, pat de 2 °

40 on > PAPIERS MOUCHOIRS
PATE de JAMBON FACETTE ] 79

CORDON BLEU 1 29 boite de 400 .

198 9 Te SERVIETTES FÉMININES
SAUCE au BOEUF LIBERTÉ NOUVELLE 4 29
FRANCO-AMERICAIN Maxi, bte de 30 .

10 on. of89 ESSUIE-TOUT SCOTTOWELL “Plus”

BISCUITS FUDGEE-0 ou blanc Ï 29

PÉPITES de CHOCOLAT avec Coconut _Pat 2 rix   

 

DÉTERSIF
PUNCH

bte 6 |.

 

   3.69

   

     

      

 

TULIPE

11b

   
   

 

TyedATETPIREee dEÀ

RÔTI de PORC frais

BEURRE
Canada no 1

1.98
   

 

 

   

 

JAMBON CUIT pour sandwiche

maa 0.05

2.19

tb 2.29

BACON
TAILLEFER
emballage
500 g.

 

  

 

  

 

CHIQUITA

».39

POIRES BARTELETT

x 1.30
CHOUX-FLEURS
des E.-U.
grosseur 16 JQ 1 0

   

 

dans l'épaule 1 836
genre PICNIC

POULET CONGELE, Grade A PORC HACHE FRAIS
5a71b,252a3 kg dans l'épaule0 84:18 _.3.06
ib 1 29 kg ’ STEAK de BOEUF

»3.59

  
surlonge - À 1-2

     
  
  

 

YYXAIES

 

  

  

  

  

BOLOGNE TAILLEFER

coton ou cello

.2.40
CRETONS en VRAC

TAILLEFER

.4.39
   
    

  
  

1.89

» 1.09

Ib 1 99

   

CÉLERI
de FLORIDE
grosseur 24
  

  

  
    

ORANGES JAFFA
d'ISRAËL
grosseur 123 1 55

douz.

PAMPLEMOUSSES
BLANC de FLORIDE
grosseur 48 J.85

      

 



| Echosd'il y a dix ans |
LCL

MOUST ACHES- Dansle
cadre du 20iéme Carnaval
de Québec, Gilles Fluet de
Lac-Mégantic remporte la
deuxième place du con-
cours de moustaches, dans
la catégorie ‘moustaches
de fantaisie’.

x x x
POPULATION À LA
BAISSE - Au ler janvier

1974, la population de la
ville de Lac-Mégantic était
revenue à son niveau d’il y
a vingt ans soit, 6,735
âmes. Un sommet de 7,023
âmes a été atteint en 1968.

x

 

x x
RASÉE AU SOL - La
grangetable de M. Paul-
mile Richard, un cultiva-

teur du 3e rang de Nantes,
est rasée au sol par un vio-
lent incendie. Trente-cing
vacheset 13 veaux périrent
dans les flammes. Coût de
la reconstruction et du
rééquipement: 75,000$
estime M. Richard, par-
tiellement protégé par les
assurances.

x x x

LORRAINE INDUS-
TRIES - Le ministère des
Terres et Forêts du Que-
bec a donnéle feu vert à la
firme Lorraine Industries
(une firme américaine) qui
caresse depuis plusieurs
mois le projet d'implanter
à Lac-Mégantic une usine
destinée à la coupe du bois
de dimensionsetà la fabri-
cation de meubles pliants.
L'usine nécessiterait des

investissements de 350.-
000$ et emploierait trente-
cinq hommes.

x x x
PROTESTATIONS - Des
résidents .de Marsboro
protestent contre l'état de
la route. Comme moyen
de pression sur le minis-

““tère provincial des Trans-
ports, un groupe de mé-
contents transplante des
arbres au milieu de la
chaussée sur une longueur
de quelques centaines de
pieds.

x x x

FUSION - Le ministère
des Institutions Finan-
cières, Compagnies et
Coopératives approuve
l'acte d'accord prévovant

 

Un bon conseil.

Faites
régulièrement
de l'exercice.    

J
la fusion de la Caisse
Populaire St-Ambroise de
Milan et la Caisse Popu-
laire Notre-Dame du Bon
Conseil de Nantes. Ainsi
nait la Caisse Populaire de
Nantes.

x x x
SCIERIE EN FLAMME-
Un incendie détruitla scie-
rie de la firme C.A.
Moreau Inc. Les Nammes
attisées par un vent violent
n'ont mis que quelques
heures à détruire l'usine

 

 

 

Ensemble à souder

Cet ensemble comprend
un chalumeau à soudure
et un cylindre de propane

d'une contenance en
carburant de 400 g.

Qui fubriquait du bois de
dimension et qui em-
ployait une trentaine de
personnes. Ellé se trouvait
depuis 197! dans le parc
industriel de Lac-Mégan-
tic.

\ X x

IL Y A VINGT ANS
5000 personnes sont

attendues au grand tour-
noi de hockey mineur qui
mettra aux prises seize (16)
équipes de la région pour
l'obtention du trophée
“Jeune Commerce”. --

Mle Micheline Fluet, filie
de M. Mme Alfred Fluet.

RO-NA

. Seulement

97
1347001

Cylindre de propane
RO-NA
Contenance en carburant
de 400 g. Pour cuisiner.
chauffer. allumer ou sou-
der. Fabrique au Canada.

37 Seulement

‘337002

 

obtient sa graduation à
l'École de Technologie
Médicale de Sherbrooke. -
Une foule enthousiaste
accueille les organisateurs
du festival d'hiver du Cen-
tre Mgr Bonin, sous la pré-
sidence du maire de la
ville, Me J.-Armand
Drouin. — L'ancien direc-
teur du Collège Sacré-
Coeur. le Frère Adelphe.
est victime de la persécu-
lion au Congo.

IL Y A TRENTE ANS
Sherbrooke aura son

université. Voda la nou-
velle qui intéresse vriu-

de consommateurs.

Cutismse Bra.

RO-NA

Plombex 16 oz
Puissant et a action ra-
pide, ce nettoyeur pour
renvoi d’eau est reconnu
par différents organismes

Seulement

/ PEUGEOT

Bas prix courant

99°
Ampoules électriques

ment lu population des
Cantons de l'Est qui four-
nit un bon contingent
d'étudiants. -- Les Jocistes
de Notre-Dame de Fatima
preanent initiative d'un
cours de preparation au
mariages; les conféren-
ciers sont l'abbé Léopold
Lemay. Garde Maria Thi-
bault, Mme Baribeau, Me
Gérard Lacourcière. Me
Paul Veilleux et le Dr
François-X. Paradis.

IL Y A QUARANTE ANS

M. François Forun a ete
rapporte blesse au com-

  

47
133002

 

  

   

  

 

Perceuse à percussion
“TOUT TERRAIN”. Mo-

teur de 500W. Vitesse
variable, réversible.

Roulementà billes. Sys-
tème d'aspiration dispo-

nible sur demande —
Foret non inclus.

Une exclusivité
RO-NA
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SALON BENOÎT
3 COIFFEURS À VOTRE SERVICE

Lorraine, Sylvie et Benoit

AVEC ou SANS RENDEZ-VOUS

4771 Lavai 583-2360 .

 

 

bat, sur les champs de
bataille d'Europe. — Le
sous-lieutenant Eugène
Deslauriers de l'Armée
Américaine visité ses pa-
rents ot amis.

IL Y ACINQUANTE ANS
l'église de St-Romain

   
Pin noueux
jointé Nordik
Planches décoratives en
longueur de 2.44 m (8

surfaces.

1
Seulement

940003

 

Comprend scie avec mo-

de guidage complets.
lame de 22.8 cm (9").
Table de 55.8 x 75 cm

  

 

pieds), fini 10 x 86 mm (‘"
x 3*a”). Un paquet couvre
environ 13.5 pi. carrés. Se
posent sur presque toutes

88 |

Chauffe-eau Giant
Chauffe-eau électrique de
180 litres (40 gallons) avec
2 éléments de 3000 W.
Isolé de fibre de verre.

Seulement

135°
Scie a moteur :
Rockwell/Beaver =

teur et support, éléments

est la proie des flammes.--
Une comédie intitulée
“Disparue”* remporte un
beau succès:les interprètes

sont Edmond Tétreault,
J.L.C. Vénna, Élodien
Duclos. Joseph Ruel, Léo
Duquette et Roméo Du-

rand.

 

  

 

 
Carreaux-miroirs
Hoyne
Carreaux-miroirs que vous
installez vous-même.
Chaque carreau-miroir
mesure 30.5 cm x 30 5 cm
(12 x 12°). Emballés avec
ruban de montage 3 M.

Clair. Fumée.

13% 1622967007

le paquet de 12

 

OeVY

ê st ==

(Gai. AD
(Ode
ueon

L'ARGENTCLÉ L'argent passe-partout! Que vous obtenez lorsque vous achetez au comptant et emportez.

  
eh Nu)

On fait les choses
PRIX PAYEZ et EMPORTEZ
du 27 février au 10 mars 1984

 
En paquet de 4 de couleur
blanche: elles sont ven-
fiées à l'usine. Fabriquées
au Québec. 40-60-100W.

Seulement

47
317004 -

 

engran

(22” x 32") (avec allonges).
Roulement à billes.
Moteur de 3/4 CV. 115 v.

 

Seulement

NRocke 0Os

  
 LE

LAMBTON e 136, rue Principale e 486-7400

“Reno
vateur

RONA,  
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par l'Agent

Bertrand Lacasse   
 

Le meilleur moyen de défense contre le vol, c'est
encore de l'éviter dans la mesure du possible, d’être
conscient des situations qui s'y prétent: d’être toujours
vigilant, même dans son propre voisinage, et de se faire
accompagner dès que la situation présente le moindre
risque. Si, en dépit de toutes ces précautions, 11 vous
arrive d’être victime d'un vol, la plupart des policiers
s'entendent pour dire que le meilleur moyen d'éviterles
blessures est encore de remettre au voleur tout ce qu'il

réclame argent ou objets de valeur.
Le port d'arme (comme un revolver) ou d’objet

contondant (comme une massue) n’est pas recom-
mandé, car l'agresseur pourrait facilement l'arracher à
sa victime et l'utiliser contre elle. Un cri perçant peut
avoir sur le voleur un très bon effet: après quoi on
recommande à la victime de s'enfuir, tout en continuant
de crier, et de se diriger vers la maison la plus proche ou
l'endroit le plus accessible, selon le cas. On ne devrait
avoir recours à d'autres méthodes défenstves, s'attaquer
aux yeux de l'agresseur par exemple, que lorsqu'on est
absolument certain de pouvoirle blesser: autrement, des
mesures de ce genre risquent d’uaugmenter sa colère et
d'entrainer des blessures graves pour la vieume.

CE QU'IL FAUT FAIRE...
- Si possible, mettez votre argent dans une poche

intérieure plutôt que dans un sac à main ou un porte-
feutile. N'avez que peu d'argent sur vous.

 

  

= —- 4e
M Anne Rosaare.

J'ai choisi de revenir aux études

 
  

  

AG
IN
CI

OF
R
A
I

Le
ES
T
0

=

   

  

 
CodeaaLIUE0

J'INVESTRIE

 

  

  4867Laval

-

 

LEO RODRIGUE
Courtier d'assurance Ass

M. LAURÉAT LACHANCE

Courter d'assurance agréé    

 

- Lorsque vous avez un sac à main, serrez-le contre
vous. Ne vous contentez pas de le tenir par la courroie
passée autour du poignet. Tenez la main surle fermoir.

- Conservez chez vous uneliste de cartes de crédit
que vous avez généralement dans votre portefeuille ou
votre sac à main. .

- Repérez vos clés avant d’arriver chez vous afin de
pouvoir ouvrir la porte et entrer le plus rapidement
possible.

- Jetez un coup d'oeil autour de vous avant de
quitter votre voiture, quand vous venez de la garer. En
retournant à votre stationnement, le jour ou le soir,
voyez si des étrangers flinent autour de la voiture,
vérifiez les sièges avant et arrière et montez dans la
voiture le nlus rapidement possible.

- Verrouillez toujours toutes les portières.

Bertrand Lacasse
Poste de Lac-Mégantic

 

   Santé et chiropratique
chiropraticien    Dr Guy Lajeunesse   I'S 4

que est tout indique com-(2e partie)
me mode de traitements: il

 

YVON HUARD
Courtier d'assurance agréé

res souvent. une dou-

leur dorsale ou lombaire

(mal de rein) n'est causée

ne faut pus avoir lu légé-
rete de négliger d'A recou-
nr

que par le deplacement
d'une vertébre de la région
concernee: muus sil n'est
pas corrige à temps, ce
deplacement en engendre
de plus grands qui finis-
sent par causer de tortes

deviatrons difficiles et fon-
gues à faire disparaitre. Il
se cree alors des pressions
sur les disques interverte-
braux et puis, malgre soi.
on est embarque dans Li
galere des troubles de dis-

ques avec tout ce que cela
comporte de souffrance et
d'embarras.

Les douleurs au dos
peuvent souvent provenir - OT
(de fait, c'est de là qu'elles
proviennent le plus sou-
vent) de pincements de
nerfs au niveau de la
volonne vertébrale. de
contractions  muscukures

- —

dues à des déviations ou

encore d'écrasement dis-

tous ces cas.

chiroprati-

cal. Dans

l'ajustement

DRA

 

Panier a argenterie
dansla porte

Valeur en lave-vaisselle —

LAURZAT LACHANCE LTéZ
(819) 583-2231

A votre service depuis plus de 35 ans

COURTIERS D'ASSURANCE GÉNÉRALEet VIE

Le bagage de connaus-
sances dont dispose le chi-
ropraticien de vetre région
pour vous aiderà résoudre
votre problème vous sur-
prendra agréablement.

PIERRE L'HEUREUX
Courtier d'assurance Ass.

Lac-Mégantic

  

BRUNO HUOT
Rep. assurance-vie

Faites-lui confiance et
serez-vous peut-être un
des nombreux patients qui
se disent tous les jours
dans nos bureaux: J'au-
rais dû venir avant".

 

Le monde
LL
Pour votre cave:
Château de Malleret

1977 (cru bourgeois du
Haut-Médoc).

Cépage: Cabernet-Sau-
vignon 50%, il permet au
vin d'avoir une maturité

plus tardive. - Merlot 30%,
produit un vin à évolution
rapide, donc il contreba-
lance le Cabernet-Sauvi-

gnon. - Petit-verdot 20%,
c'est lui qui donne l’élé-
ganceet la finesse au vin,il
est chargé d'éléments aro-
matiques qui en font sa
particularité.

La raison qu’on utilise

 

Une édition limitée d'appareils
ménagers qui regorgent de
caractéristiques et aux prix
de lavente. Maintenant!

 
Là où se trouve:

BAS PRIX, QUALITÉ, SERVICE et les MEILLEURES MARQUES

du vin
 

 

plusieurs cépages dans
cette région est qu'avec un
seul on obtient un vin qui
n’est jamais pleinement

équilibré.
Élevage: 18 mois en bar-

rique, collage au blanc
d'oeuf, cette opération
consiste à verser dans la
barrique “de six à huit
blancs d'oeufs montés en
neige, et mélanger au vin
cela entraine les particules
de raisin dansle fond pour
donner unvin limpide lors
de la mise en bouteille.

Millésime 1977: très
bonne année pour les

 

  

      

RESPONSABILITÉ    

  

   

   

   

  

Médocsà cause du cépage,
Cabernet-Sauvignon. Peut
être bu maintenant ou
dans quinze ans.

Caractéristique: de cou-
leur rubis, très fin bou-
quet, élégant en bouche.
Accompagne très bien un
rôti de boeuf ou d'agneau.

Entre Médoc et Haut-
Médoc la différence n’est
que l'altitude et non de
qualité.
Ce vin est disponible à

la S.A.Q. de Lac-Mégantic
au prix de $9.65.

Richard Carrier
Maître d'hotel du

restaurant Montignac

L'information
du public assurée

par
LES HEBDOS RÉGIONAUX

ASSOCIATION DES EDITEURS
D£ LA PRESSE HEBDOMADAIRE
REGIONALE FRANCOPHONE

Valeur en refrigerateur —
Valeur en cuisiniere —

YVESCARRIE
MARCHAND DE MEUSLESTLUDGER

   

 

 



 

   
  

 

BIFTECK OU ROSBIF
De pointe de surlonge

rovensesoe 5,915%. 2,685
ROSBIF DE CROUPE
oupe extérieure

4, 595, 2,08%

6,139. 2,785,

Provient de Boeuf
Canada Cat. À

SAUCISSES FUMÉES
ord ou tout boeut

BIFTECK DE SURLONGE

MAPLE LEAF

 

  

  

 

  
   

  

    

 

  
  

  

  

Provient de
Boeuf Canada
Cat. A

 

      

BIFTECK DE SURLONGE
DÉSOSSÉ

Provient de Boeu!
Canada Cat A

0, 985. 4,9851

emb de 450 g

BOISSON VIANDES À TAATINER
a saveur de fruns variees

ALLEN PARIS PATE
bie de 1.36 litre dtes de 859

2/98 ¢

JUS DE
TOMATES
de fantaisie

HEINZ
btes de
540 mi

2/98

 

BACON SANS COUENNE
ord ou erable
MAPLE LEAF
emb de 500 g

1,38 2,

JUS D ORANGE GÂTEAUX
surgeie Pique Caramel. 1/2 Lune chocolat

SUNPAC VACHON VACHON HILLS
cont de 355 ml

1,19’

L'Echo de Fromtemac, mardi, 28 février 1984 - A-11

avec plaisir!
Prix en vigueur du 27 février au 3 mars 1984.

Nous nous réservons le droit de limiter les quantités.
Pour d'autres spéciaux additionnels, consultez notre cahier publicitaire.

1,895, 3,58%
BEEin erieur e ronde

cures 5,915, 268%
BOEUF

howe, 5,475. 2,485,

SAUCISSES TURBOT CREVETTES JAMBON
porc et boeuf CANADIEN DÉCORTIQUÉES DÉSOSSÉ

surgelées dans | epauleLA BELLE FERMIERE surgele en vrac ROYAL

4,59,2,08"

  
  BIFTECK D'ALOYAU

Provient de ’
Boeuf Canada
Cat. À

 

  
  

  

BIFTECK
DE RONDE

Provient de Boeuf
Canada Cat. À

  

        

   

  

  

 

431,
1,98.

 

  

   

085 1, 98s 4, 14% 1,88" 14,2956,485

PIZZA SURGELÉE
toute garnie

GUSTO

CONFITURES PURES CAFE
fraises Où framboises INSTANTANE

bte de 680 9

3,495
bocat de 500 mi

1,69
bocal de 283 g

4,89
bte familiate

1,595

LÉGUMES EN CONSERVE
de fantaisie
DEL MONTÉ
btes de 284 ml

PAMPLEMOUSSES
BLANCS
“Imp. de
Floride

grosseur 48

SOUPES SAUCE
VARIÉES À PIZZA
HABITANT ¢ GATTUSO
bte de bte de
"96 ml 398 mi

COLLATION INSTANTANÉE

99°
6/95¢]

MARGARINE THE EN PÂTE À PAIN

GOLDEN GIAL SACHETS surgetee

amp de 5 x 454 ;

2,995

MARGARINE
MOLLE
THIBAULT

cont de Î / Qs

907 g 9

PAPIER DE TOILETTE

blanc

CASHMERE== 1,1954 roul 9

4540 dte de 30 umte

79° 1,195

CHAUDRÉE MARITIME BAVIOLI AU BOEUF
produits de mer ou palourdes -paghetti boul viandes beeta: co:

HIGH LINER lasagne montagnes russes
bte de 284 ml CHEF BOYARDEE bte de 405 à

99° 1,095

EAUDE SOURCE “ROUTES À TARTES
LABRADOR surqelees
bout de GAINSSOROUGH
15htre emb ge 4250

69° 1,99’

SAUCE CHOCOLAT CHAUD LAIT AU
A LA VIANDE niche oy au lait CHOCOLAT
ROMATA CARNATION QUÉBON

bte de 500 6 ont ge tee

2,49° 69°

   

         

    

   

docat de 796 m:

1,795

variée ¢
GATTUSO
cont. de 70g

BASE À SOUPE
au boeu* nu lequimes

cont de SALADA RRUDES DU CHEF
tre (= 175

1,49’

    
    

  

 

   
FEVES AU LARD

1,39°

POIRES BARTLETT PRUNES AOUGES BROCOLI FRAIS
Importees du Chin hrrportess, ceporte des États im
lanada de fantaisie du Chir d'osseut 19

grosseur *35 Canada ne" rato

1,305. 59.7 2625%.1,19° 1,195    

  
DÉTERSIF LAITUE Boston RADIS TEM COL

; ‘Eportée des États tr. mpnrte. fe

A LESSIVE grosseur 24 États-Unis

  ate Thay

59°
   ss 3,69

COUCHES JETABLES VARIÉES

  
  

 

  

 

  
  

   

 

  

    

   

NOURRITIRE BE URRE D ARACHIDE  
   
              
  

PAMPERS POUR CHATS (remeuxr Où C'OQUaNt
PURARbte de $ die ph 1704 onaq

72.60 ou 3 $ $
54 unités 9 /1, 00 1, 69

SAUCE SPAGHET* BATONNE TS OF POISSON CONETURES PURES
ata vance Per de DENSON Tiesent ente “aisés Où framboise

PIAZZA TOMASSO HIGH LINER KRAFT
die de 326 hte de 700 5 beat de 250 mi

1,595 3,39 1,395

 

 Les photos de cette annonce ne servent qu'à identifier la marque de commerce des produits annoncés. Le texte prévaut en toutes occasions.
La regularite dans les approvisionnements en Iruls et legumes est 2 ia merc) des conditions metéorologiques Soyez toutefois assures. chers chents que les epiciers Axep ne ménagent aucun effort pour vous offrir variété et qualité à don prix tout au long des saisens.

LAC MEGANTIC  SCOTSTOWN WOBURN

CLOUTIER & FILS GERARD DESILETS MARCHE CHARLES

657-4955 DRAPEAU

544-4882

6354, rue Salaberry

583-2332
wo
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L'hôpital ouvre ses portes

à Passe-Partout
   MOTEURS

TRANSMISSIONS
OIFFERENTIELS

 

  G ROY, propriétaire 

 

ROY AUTO  uacoroer
PIECES D'AUTOS USAGEES DE TOUTES SORTES

ALTERNATEURS
DEMARREURS
RADIATEURS

1-819-549-2996

 

      

     

 

BATTERIES
ROUES - PNEUS
PARE-BRISE

  

     

 

   Livraison gratuite

 

   

 

  
  

 

  

 

   

   

  

  

 

  

  

 

  
  

 

  
  

LA CATARACTE
La cataracte fait’ partie

du processus naturel de
vieillissement. Elle peut
cependant être liée à d’au-
tres facteurs comme: l’hé-
rédité, le diabète, le glau-
come, un traumatisme
ausport ou au travail. La
cataracte n’est ni conta-
gieuse ni cancéreuse.
On croit souvent, à tort.

que la cataracte est une

“peau”’ sur l’oeil. En fait,
il s’agit de l’opacification
d'une partie interne de
l'oeil, le cristallin. Norma-

lement transparent et
flexible, le cristallin, com-

me une petite lentille pho-
tographique, permet de
rendre nettes les images

perçues par l’ocil, de près
ou de loin. Avec l’âge,
cette petite lentille perd de
sa souplesse et de sa trans-
parence. La cataracte se
mannifeste par une baisse
progressive de la vision
malgré les changements de
verres, une sensibilité
accrue à la lumière vive et
de la difficulté à conduire
le soir.

Bien entendu, pour la
cataracte due au vieillisse-
ment, les moyens préven-
tifs n'existent pas. Il n'est
pas non plus possible de
faire ‘‘fondre” une cata-
racte. Dès quela cataracte
handicape visuellement
une personne. il faut pro-
céder à l’extraction du

Le troisième âge et les médecins spécialistes

Jouir d'une bonne

vision longtemps
cristallin opacifié, qui sera
“remplacé” par des lunet-
tes appropriées, un verre
de contact, ou encore un
cristallin artificiel inséré
dans l'oeil par le chirur-
gien au cours de l'inter-
vention. Cette dernière
méthode est toute récente
mais elle donne de bons
résultats et elle évolue
constamment.

L'ablation d'une cata-
racte est de nos jours une
intervention fréquente et
simple, grâce aux progrès
de l’ophtalmologie. Lors-
que l'état général du
patient est bon, l’interven-
tion, même à un âge
avancé, permet la reprise
des activités normales
dans des délais très courts.

  

   
DTD

les battements du coeur du bébé encore dans le ventre
de la mère. PHOTO S: Dorothée Ouellette propose

aux enfants de leur faire une prise de sang. C’est unjeu
auquel tous les enfants se sont prêtés volontiers.
PHOTO 6: Vous avez déjà vu des globules rouges?
Le technicien de laboratoire, Monsieur Jean-
Baptiste Martin, montre un échantillon de sang à un
Passe-Partout. Tous les enfants auront l’occasion de
regarder dans le microscope... méme des parents
curieux ne pourront y résister.

PHOTO 1 - Madame Lachapelle, secrétaire a la
direction des soins infirmiers, accueille et dirige le
groupe à son arrivée. PHOTO 2: Les Passe-Partout,
qui ont à peine cinq ans, observent avec ravissement
les bébés à la pouponnière. PHOTO 3: Les enfants
dans la chambre de la jeune maman. Les infirmières
ont eu la délicatesse d'aller chercher le bébé à la
pouponnière, pour mieux le faire voir. PHOTO 4:
Dansla salle des naissances, Louise Labrecque expti-
que aux enfants commentil est possible d'entendre Donnez votre

 

rendez-vous dès

  

Après ceux de Woburn,
c'était au tour des petits
Passe-Partout de Piopolis
d'aller en visite à l'hôpital
St-Joseph de Lac-Mégan- .
tic. Faisant preuve d’une
ouverture et d’une dispo-
nibilité remarquable, la
direction et le personnel de
l'hôpital recevaient les
enfants de Passe-Partout
et leurs parents lundile 13
février à l’occasion d’une
naissance récente.

MadameCéline Arguin,
la nouvelle maman, avait
accepté de recevoir la

visite des Passe-Partout de

Piopolis, tout comme une
autre maman, Lizette For-

. tier, l’avait fait avec un
groupe de Woburn quel-
ques semaines aupara-
vant. Pouponnière, salle

des naissances,salle d'obs-
tétrique, les enfants et
leurs parents ont entrepris
une exploration qui allait
les mener en salle d’ur-
gence, au laboratoire et en
radiologie. Toujours et
partout, le personnel de
l'hôpital s’est montré
accueillant, chaleureux et

empressé de répondre aux
interrogations des enfants
et des parents.
‘Cette expérience de

familiarisation avec le
milieu hospitalier mérite
d'être soulignée car elle
porte en elle des effets
positifs pourl'avenir. Les
parents et les enfants
concernés conserveront
un bon souvenir de cette
visite, c'est certain; mais
par-dessus tout, le jeune
enfant pourra développer
unc image agréable du
milieu hospitalier, où la

LAFONTAINE & Fils EXCAVATION
Raymond LAFONTAINE, président

CONTRACTEUR EN EXCAVATION

CAMIONS - BACHO - BULDOZER - PELLES SURCHENILLES - NIVELEUSES
GRAVIER - SABLE - TERRE- TRAVAUX AGRICOLESOCTROYES
CHAMPS D'EPURATION - FOSSESSEPTIQUES EN BETON
CREUSAGEet FONDATIONSde MAISON - TERRASSEMENT

ESTIMATIONS GRATUITES

220rue Lavai Nord — LAC-MEGANTIC

comosez 583-3335

 

crainte fait place au senti-
ment de sécurité. Enfin, en
se rapprochant ainsi du
milieu l'hôpital nous per-
met de mieux saisir cette
dimension humaine que
nous avons tendance à
oublier lorsque les événe-
ments nous y amènent de
force; de découvrir des
personnes aimables, ac-
cessibles et chaleureuses
malgré les dures obliga-
tions de leur travail.

L'Hebdo,une formuie
efficace pour savoir
ce qui se passe dans

son milieu

L'HEBDO, LE JOURNAL
LE PLUS PRES DE VOUS UERESFRES 
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Le choix est au
grand complet
pour choisir votre
toilette pour ce
grand jour.

0%
d'escompte
sur la toilette
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pour le GRAND

CONCOURS de
Mariée 84.

MODES chez
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J'accueille

Comme il fait bon
d'avoir un toit pour soi!
Quand on se promène
dansles rues de notre ville,
dans notre quartier, ça
sent bon dehors. Tout est
là: l’école, le patinoire, le
parc, l’église, l’épicerie du
coin, l'hôpital, les maga-
sins, le centre desloisirs, le
Club d’Age d'Or. On se
sent bien, on est chez-soi!
Dans notre ville et les

environs pourtant, il y a
des enfants,des jeunes, des
adultes et des personnes
âgées qui ne peuvent plus
demeurer à domicile, ni
vivre auprès de leurs
parents et amis et cela,
pour toutes sortes de
raisons.

- C’est Sylvie, âgée de 7
ans, qui doit être placée
temporairement parce que
sa mère fait une dépres-
sion et qu'aucun parent ou
ami ne peut la garder.

- C’est Louis, 16 ans, qui
commence à prendre des
drogues légères et qui fait
des mauvais coups.

- C'est Pierre, 15 ans,
que des parents très stricts
ont mis à la porte parce
qu’il n’accepte pas les
règles qui lui sont impo-
sées.

- C’est Julie qui a vécu
dans 6 familles d’accueil
depuis son enfance et qui
doit quitter à nouveau
celle où elle demeure; à
cause d’un conflit majeur.

- C’est Thérèse, veuve

de 68 ans, qui revient à la
maison après une hospita-
lisation mais qui ne par-
vient pas à prendre le
dessus,elle découvre qu'el-
le ne peut plus vaquer à ses
occupations quotidiennes
commeavant.

C’est aussi Paul, Ma-
non et bien d’autres, qui
ont besoin de vivre ailleurs
pour une période plus ou
moins longue, variant de
quelques semaines à quel-
ques années.
A Lac-Mégantic et aux

alentours, des fami
accueillent ces personnes
qui ont surtout besoin de
se retrouver dans un
“milieu où il fait bon vivre.

Ces familles ne sont pas
“des familles modèles**; ce
sont des gens comme vous
et mois, qui ‘‘aiment le
monde” et qui veulent par-
tager leur vie quotidienne
avec d’autres.

Elles s’intéressent au-
tant à la santé de Thérèse
qu'aux activités sportives
et récréatives de Julie.
Ouvertes à la communica-
tion, elles offrent un
contexte stimulant pour
Louis et Pierre.

Mais voilà! Dans la ville
même de Lac-Mégantic et
dans les villages environ-
nants, il n'y a pas suffisam-
ment de familles d'accueil,
pour combler les besoins.
Pour les jeunes de 0 4 18
ans et plus précisément
pour les adolescents de 12

à 18 ans,les besoinsse font
pressants.

Nous recherchons ac-
tuellement des adultes qui
ont le temps, la capacité et
la motivation d'accueillir
un ou des jeunes, de les
aider à s'épanouir, de les
accueillir. dans un milieu
sympathique, où les gens
prennent le temps de se
parler, de s'écouter et de
réaliser certaines activités
ensemble.

Pour les jeunes (0 à 18
ans) nous avons besoin de 2
familles situées au centre-
ville de Mégantic et 1
famille, vivant à I'extérieur
de Mégantic.

Mais qui peut devenir
famille d'accueil?
Toute personne adulte

entre 21 et 70 ans, vivant
seule ou en couple et ayant
une expérience de vie sta-
ble et intéressante, peut
devenir famille d'accueil.

videmment, accueillir
des personnes chez-soi
occasionne des frais sup-
plémentaires au budget
courant. Pour couvrir les
frais d'hébergement, d’en-
tretien et d’éducation

(dans le cas des enfants),
les familles d'accueil reçoi-
vent des contributions
dont le tarif est fixé et
indexé au 3 mois, par le
Ministère des affaires
sociales. Cette somme
d'argent est versée aux
familles d'accueil chaque
mois.

Si l'idée vous est venue
de dire: MOI, J'AC-
CUEILLE, communiquez
avec le SERVICE RES-
SOURCES du Centre de
services sociaux de I'Es-

 

Le numero d assurance-sociaic est exigé lors de
la declaration du revenu. Si vous ne l'avez pas
encore, f'aites-en la demande le plus tôt possible en
remphssant la formule à cet effet dans un Centre
d'emploi du Canada.

oe 0

Pour demander une déduction à l'egard d'un
R.E.E.R. cette année, vous des es y avoir contribué
le ou avant le 29 février 1984.

eo e

Vous devez produire au plus tard le 30 avril 1984
votre déclaration d'impôt sur le revenu.

ee.

Vous devriez recevoir vos EP4et tout autre f'euil-
let de renseignements avant la mi-mars. Si tel n'est
pas le cas, communiquez avec les organismes en
question. Mieux vaut produire unc déclaration à
laquelle manque ce genre d'information en expli-
quant par écrit la situation que de produire une
déclaration en retard.

eo.

Sans les l'euillets où reçus pertinents, une recke
mation peut être reftisee.

eo.

lour demander un crédit d'impôt pour enfant, il
faut produire une déctaration d'impôt, mème si
vous n'avez pas de revenu.

...

Un particulier pourra dorénavant déduire des
frais encourus dans l'année pour voyager dans

L'Écho de Frontenac, mardi, 28 février 1984 - A-13

————IMPOT-MEMO
l'exercice de ses fonctionss'il est tenu d'exerceren
tout où en partie ses fonctions ailleurs qu'au lieu
d'affaires de l'employeur.

ee

Vous pouvez déduire les frais de scolarité verses
à un établissement d'enseignement au Canadu à la
condition que ces frais dépassent 100$.

eo

En cas de décès du conjoint, son representant
légal ou vous-méme Jevez produire fa déclaration
d'impôt du défunt.

ee

Dansl'année où vous changez d'état civil, vous
pouvez demander vos exemptions personnellesde
plusieurs manières. Si vous aver droit de choisir
entre deux déductions ou plus, vous pouvez faire
tout agencement de déductions gui est le plus avan-
tageux pour vous.

e..

les frais judiciaires encourus pour obtenir un
accord Jde divorce où de separation ne sont pas
déductibles au federal. Par contre, vous pouves
deduite les sommes versees comme tran judiciaires
pour obtenir le paiement d'une pension alimentaite
lorsqu'il a ete établi par un accord ecnit ou une
ordonnanve du tribunal où obtenir ou appliquer
une ordonnance du tribunal en vue du paiement
d'allocations indemnitaires.

 

trie, au numéro de télé-
phone: (418) 564-7185 ou
communiquez directe-
ment avec le bureau de
Lac-Mégantic, 879-5481.
Une attention particu-

lière sera accordée à votre
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Pièces, ventes et réparations
Machinerie agricole et industrielle

demande.

   
Venez-vous
à peine de dire
“je suis fatigué?
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dans votre REER
et obtenez un BONI

%
sur votre contribution.

Boni payable pourla première année seulement en plus du taux

d'intérêt régulier du certificat de dépôt garanti, sans frais.

{Offre vaiable jusqu'au 29 février 1984)

Une société de financement régionale
Les Sociétés d’entraide économique

Institution inscrite à la Régie de l’assurance-dépôts du Québec.
La Société d'Entraide Économique Beauce Mégantic inc.
St-Georges (418) 228-7282 —

 
Lac Mégantic (819) 583-4496   
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Histoire de St-Hubert

de Audet
par: GASTON GRENIER

En plus, M. Charles-Napoléon Dorion, étudiant en
droit, en 1911, qui plus tard sera maire de la ville de
Courvilie, pour plus de vingt ans. M. l'avocat Dorion,
çandidat dans Québec-Montmorency au fédéral, en 1926,
fut député de ce même comtéà la Chambre des Communes,
de 1930 à 1935. Me Charles-N. Dorion C.R., fut bâtonnier
du Barreau de Québec, pour l’année 1940-41. Me Joseph
Marier, avocat et associé professionnel de Me F.-Napoléon
Garceau C.R., M. l'avocat Marier fut candidat conserva-

teur dans Drummond-Arthabaska au fédéral, en 1925.
Après avoir été candidat dans Drummond au provincial en
1935, il fut député de ce comté de l'Assemblée-Législative
de 1936 à 1939, pourl'Union Nationale. Me Joseph Marier
C.R., fut nommé juge de la Cour des Sessionse de la Paix,
en 1944. Enfin, Me Maurice Dupré, avocat de Québec,

candidat dans Kamouraska au fédéral, en 1925. Député de
Québec-Ouest, à la Chambre des Communes, de 1930 à
1935, défait dans ce même comté, en 1935 et en 1940.
L'Hon. Maurice Dupré C.R., fut Solliciteur général du
Canada de 1930 à 1935,il a été aussil'un des chefs du parti
conservateur, au Québec. Les efforts de ces jeunes sont
fructueux, les nationalistes et surtoutles conservateurs leur
doivent un gros merci, tous onttravaillé avec constance et
détermination en 1911.

Enfin, ‘pourterminercette longueliste, qui cependant
ne contient qu’une petite partie de l'état-major del’équipe
des conser vateurs-nationalistes, quien 1911, ont répondu à
l'appel de leurs chefs, pour contester le parti libéral au
pouvoir depuis quinze ans, mais surtout pourvérifier si la
suprématie légendaire de Laurier au Québec, était réelle.
Cette fois, unelutte bien planifiée, à démontré qu'il y avait
plusieurs adversaires en puissance qui sommeillaient. Le
clairon sonné par M. Henri Bourassa et Me Armand-R.
Lavergne, à fait sortir de leur léthargic toute une généra-
tion de jeunesintellectuels qui pourla plupart ont épouséla
cause des nationalistes. Il faut souligner l'excellent travail
de quelques autres figurants sur la scène électorale tour-
mentée et captivante, de septembre 1911

D'abord. Me Hector-[. Chauvin CR. candidat
conservateur défait dans Labelle au tédéral, en 1908, cet
avocat bien connu, aspirait à recueillir la succession de son
beau-frère, M. Henri Bourassa dans ce comté. qui est la
patrie de Louis-Joseph Papineau et de son petit-fils, le
célèbre Henri Bourassa. De plus, M. l’avocat Chauvin fut
toujours le protégé de Bourassa. Très tôt, M. Hector T.
Chauvin C.R., fut nommé juge de la Cour supérieure en
1912. M. Alphonse Poirier, candidat conservateur dansle
comté fédéral de Beauce, en 1908, aide, M. Georges Clou-
tier, candidat dans ce comté en 1896, ce dernier pose de
nouveau sa candidature dans le comté de Beauce en 1911.
Messieurs Cloutier et Poirier n’ont pas la partie facile car
l’Hon. Henri-S. Béland M.D.. député sortant et de nou-
veau candidat libéral, est très populaire en plus d'être l’un

des plus captivants orateurs du Canada-Français. Ensuite,
Me Henry-Noël Chauvin C.R., avocat renom! de Mon-
tréal et orateur de classe, aide ses amis conservateurs. M.
l'avocat Chauvin fut bâtonnier du Barreau de Montréal,
quelques années plus tard.

Voici le dernier, mais non ie moindre, des opposants
au régime Laurier, en 1911. Un autre brillant avocat de
Montréal, Me G.-André Fauteux C.R., né à St-Eustache, la
capitale de la patrie glorieuse des Patriotes de 1837-38, est
devenu très tôt un auxiliaire précieux pour les conserva-
teurs fédéraux. Très nationaliste en 1911, M. l’avocat Fau-
teux, très actif et plus doué encore,a fait un travail efficace.
Sestalentsjuridiques et oratoiresalliés à ses dons aristocra-
tiques, ont fait de lui un orateurtrès écouté et un adversaire
de taille. Candidat dans Deux-Montagnes, en 1908, Me
G.-André Fauteux, a toujours choisi la scèrie fédérale, pour
y travailler activement. Candidat dans Terrebonne, en
1921 eten 1930, M. l'avocat Fauteux, un des chefs du parti
conservateur fédéral au Québec, fut aussi candidat dans
Bagot. deux fois en 1925 et en 1926. Sans avoir remporté
une seule victoire, les anciennesluttes et performances de
ce volontaire très engagé, sont légendaires et toujours célè-
bres aprés plus de cinquante ans. NomméSolliciteur géné-
ral dans le cabinet Meighen, en 1921, I'Hon. G.-André
Fauteux, fut de nouveau choisi par 'Hon. Arthur Mei-
ghen, premier ministre du Canada pour occuper le méme
poste au sein de son cabinet, en 1926. En réçompense de ses
bons services et pour profiter Âes vastes connaissances de
ce fidèle lieutenant, l'Hon. G.-André Fauteux fut nommé
sénateur, en 1933, pour continuer d'occuper une large
place au grand Conseil du parti conservateur canadien.

(à suivre)
 

- Les Fermières
, de St-Ludger

impressionnant de voir
toutes ces beautés.
Nous avons aussi choisi

notre “Valentine 84" en la
personne de Mme Rita
Dallaire. L'abbé Rolland
nous avait apporté de
petits souvenirs de son
dernier voyage nous les
avons donnés en prix de
présence. La soiréé s’est
terminée par la dégusta-
tion de succulents gâteaux
à la mélasse faits par nos
membres.

En mars nous aurons
pour invité M. Denis Bol-
duc de Lac-Mégantic. Il
répondra à nos questions
concernant nos pieds et

Le 9 février plusieurs
membres se réunissaient
pour la rencontre de
février. Nous avions com-
me invité, Mme Dyane'
Perreault, avocate, qui a
bien voulu se déplacer
pour venir répondre à nos
questions sur les R.R.Q..
Nous la remercions cha-
leureusement. Notre au-
mônier, M.l'abbé Rolland
est venu nous faire visiter
l’Amérique du Sud par des
diapositives. La plupart
d'entre nous n’a ou n’au-
ra peut-être jamais le bon-
heur de voir Rio et le
Paraguay en'passant parle
Pérou alors c'était très

 

 

Argentées” de Lac-Mégantic.

de 3,50$.

Attendez le printemps

et venez assister au

le SPECTACLE DE MODE PRINTEMPS-ETE '84

«MODE EN VACANCES »
organisé par le CLUB LIONS de LAC-MEGANTIC et les
marchands participants suivants:
MODE CHEZ GENEVIEVE ENR., CLOUTIER CONFECTION,
MERCERIE GUY CLOUTIER, BOUTIQUE LE KAROUSEL
CHEZ MADELEINE, JOS HUOT LTÉE, SALON NOËL,
BIJOUTERIE BERNARD BOULET, ODETTE FLEURISTE
PHARMACIE UNIPRIX et LA BRASSERIE O'KEEFE

Ce 7e SPECTACLE aura lieu au CENTRE MGR BONIN
MERCREDILE 21 MARS 1984 à 20 HEURES

Les profits seront versés au Club de patinageartistique “Les Lames

Billets en vente auprès des commerçants participants et des
membres des Clubs Lions et C.P.A. “Les Lames Argentées” au prix
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ABATTOIR DONALD ROUSSEAU
GOULD (comté Compton) (819) 877-2644

FAISONS L'ABATTAGE de POULETS, BOEUFS, VEAUX, LARDS
e VENTE de BOEUFet LARD pour congélateur:

BOVIN: DEVANT: 1.15$ lb - le DEMI: 1.50$
DERRIÈRE: 1.80$ lb - LARD (ENTIER ou DEMI) 1.09$ Ib

(
PRIX POUR VIANDE DÉPECÉE ET ENVELOPPÉE

SPE

comment bien les chaus-
ser.

Le comité agricole con-
sommation: concours du
mois: “pyjamas pour en-
fants”.

Bienvenue à toutes.

tout d’abord que diman-
che nous n’avons pas eu
d'élections. Un poste reste
à combler. La semaine
prochaine je vous présen-
terai notre nouvelle direc-
tion.

C'est aussi dimanche le
4 mars qu'aura lieu a

coupé et enveloppé)

 

sont toujours disponibles
auprés de la direction.
Nos plus profondes

sympathies sont offertes à
toutes celles dans le deuil
de même qu’un prompt
rétablissement à nos men:-
bres malades,

À la semaine prochaine,

    
   

    

       
 
 

Françoise, relationniste
10h00 a.m. l'assemblée du
mois. On vous attend.

Les cartes de membres
Lise G., publiciste 
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CHATELAINES Moiun pollueur?

TE JAMAIS!  
 

  
 Bonjour Châtelaines,

Je voudrais vous dire

Primeàlacheteur"deRLA nen5

RABAISSPECIAUXAUX
MARCHANDSPARTICIPANTS
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LET and participant RCA des maintenant!

DENIS BOULET MEUBLES
DECORATIONS - DRAPERIES - TAPIS - PRELARTS - REMBOURRAGE

4574 rue Laval - LAC-MEGANTIC 583-1470
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Lambton

  

  

(Lambton) - 1er prix meilleur dessin, 3e année Lambton.

Cette composition d’A-
lexandre Richard, 10 ans,
Se année école St-Romain
fut évaluée la meilleure de
cette classe dans le cadre
d’un programmed’éduca-
tion à l’environnement de
l'Association des proprié-
taires riverains du grand
lac St-François:

“PROTÉGEONSLA
QUALITÉ DE NOTRE
ENVIRONNEMENT”
“Pour moi, l’environne-

ment c’est une grande
nature qui m'a vu naître et
grandir. L'environnement,
c’est aussi la vie de la
nature qui m’entoure. La
terre est l'environnement

universel, un milieu natu-
rel de vie de tout être
humain et animal. L'envi-
ronnement c’est l’eau,
l’air, la faune et la flore.
Prenons la vie d’un lac.
Les plantes aquatiques
sont essentielles à la vie
d’un lac. Sans plantes
aquatiques, un lac est un
simple désert d’eau. Dans
les eaux du littoral, on

=

On est plein ,

  

trouve également une
faune abondante grou-
pant du plancton animal,
des insectes, des poissons
et d'autres petites bibittes.
Un littoral c'est une zone
de contact entre la mer et
l'eau. Avec les ärbresetles
arbustes, le rivage retrou-
ve lentement son caractère
naturel.

Les causes qui détrui-
sent mon environnement
sont la pollution chimi-
que, la pollution par le
bruit, les autos qui mar-
chent trop longtemps, les
avions qui font de trop
longues distances, les
fusées qui brûlent tout
notre air quand elles
décolient. Prenons un lac
qui est pollué et que la
végétation naturelle d’une
rive est perturbée, la qua-
lité des eaux se dégrade.
L'absence de végétation
peut faire mourir le lac.
Une usine de papier jette
tous ses déchets dans la
rivière et celle-ci se déverse
dans le lac et il se pollue
petit à petit. Vous savez
que quand on coupe les
arbres, ça pollue encore

plus le lac et il devient un
simple désert d’eau morte.
Et un simple désert d’eau
dire qu’il n’y aura plus de
poissons, plus de pê-
cheurs. Mais je crois que la
principale cause de la
diminution de la qualité de
l’environnement vient du

fait que. la très grande
majorité des hommespen-
sent que l'air pur, l’eau
propre, les grandes forêts
vertes et la tranquilité sont
des ressources -inépuisa-
bles auxquelles ils n'ont
même pas besoin de faire
attention. Celui ou celle
qui ne respecte pas la qua-
lité de l’air ou de l’eau ou
encore met en danger la
vie de la flore ou de la
faune contribue à dimi-
nuer la qualité de la vie.

Ce qu’on pourrait faire
pour protéger notre envi-
ronnement, c’est de ne pas
jeter nos déchets, ne pas
faire exprès pour mettre de
l'engrais chimique non
loin d’un rivage, c’est de
réduire le son de la musi-
que et de tout autre bruit.
Nous pourrions aussi
planter des arbres et des
fleurs. Nous devrions met-
tre des programmes sur
pied pour dépolluer les
lacs et les rivières, petit à
petit. Enfin, il faudrait
encourager les grandes
industries et les manufac-
tures à s’installer plus loin
desrivières, des lacs et des
endroits où la population
réside. De cette façon,
l’environnement serait
mieux protégé et la popu-
lation vivrait dans un
meilleur habitat.

  
 

GEOFFRION, LECLERC INC.
Courtiers en valeurs

 

 

   
PAULE CHAMPAGNE

Dépôts à terme

Obligations
Rentes de retraite

Options 
e Conseils en Placement

RAYMOND PARENT

11197, 2e avenue St-Georges

 

 

  
e Gestion de portefeuille

* Régime dEpargne-Retraite
e Régime d'Épargne-Actions
® Actions Privilégiées et ordinaires

e Métaux précieux

LUCIE CÔTÉ  
418-227-0121

(frais virés)     
 

 

 

  

2 LE BAIL
at," en capsules
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S-REGLES À SUIVRE POUR AUGMENTER
UN LOYER OU MODIFIER LES CONDITIONS
D'UN BAIL

Vous êtes propriétaires et vous songez à augmenter
le loyer de votre locataire, mais vous ne savez pas très
bien comment vous y prendre. Voici commentles choses
devraient se passer.

L'avis du propriétaire. Si votre locataire a signé un
bail d’une durée fixe de 12 mois ou plus, vous devez,
entre trois et six mois avantla fin du bail, lui envoyer un
avis écrit pour lui faire part de vos intentions. Cet avis
doit contenir les renseignements suivants: il doit indi-
quer, en dollars, le nouveau lover ou le montant de
l'augmentation exprimée en dollars ou en pourcentage
du loyer actuel. ,
‘ D'autre part, si vous voulez apporter d’autres
modifications au bail relativement aux services que vous
fournissez, ou à la durée du bail, vous devezles indiquer
dans le même avis.

La réponse du locataire. Vous avez reçu de votre
propriétaire un avis d'augmentation de loyer ou de
modification de bail. Trois possibilités s'offrent à vous:

- soit que vous acceptez l'avis, et vous n'êles pas
obligé d'y répondre. Le bail se trouve dès lors renouvelé
aux nouvelles conditions. Le propriétaire peut alors
vous faire signer un nouveau bail ou simplement vous
remettre un écrit contenant les modifications avant la
date du renouvellement du bail.

- soit qué vous décidez de quitter le logement, ce
dont vous devez aviser votre propriétaire. Vous avez un
mois à compter de la réception de l’avis pour le faire:

- soit enfin que vous refusez l'augmentation de
lover ou les modifications du bail. Vous avez un moisà
compter de la-réception de l'avis pour en aviser votre

Votre concessionnaire ®
Singer célèbre à sa façon
la venue du printemps par
des rabais spectaculaires
sur les machines a ooudre
les plus populaires. L_

1TN)

MODÈLE SINGER* 5528
À BRAS LIBRE
e Enfilage simple par cannelures

® 8 points incorporés

e Dispositif universel de pression qui
s'ajuste à toute épaisseur de tissu

partent20
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propriétaire. Si vous ne répondez pas à l'avis, vous serez
considéré commel'ayant accepté, et le bail sera renou-

velé aux nouvelles conditions.
En cas de refus du locataire. Votre locataire vous a

fait savoir par un avis qu'il refuse l'augmentationou les
modifications que vous lui proposez. Or pour les'obte-
nir, vous devez vous adresser à la Régie. Vous avez un
mois à compter de la réception du refus de votre loca-
taire pourle faire, sinon l’ancien bail est automatique-
ment renouvelé pour un maximum d’un an sans les

modifications que vous avez demandées.
Il va sans dire que pendant ce mois de battement

vous avez tout intérêt à négocier avec votre locataire
afin d'éviter l’arbitrage de la Régie. Lui exposer, preuves
à l'appui, l’état de vos dépenses et revenus, est un bon
moyen de lui prouver la justesse de votre demande.

À noter que tout avis ou réponse à un avis est
expédié et présumé avoir été reçu le jour de l'oblitéra-

tion postale sur l'enveloppe.
La semaine prochaine: ‘Les composantes du

loyer”.

MONIQUE GOUGEON
Agent d'information

iyEMOT
Dans le domaine de l'enseignement, on désignera

par écolier ou écolière, celui ou celle qui fréquente
l’école. primaire, tandis que le terme élève désignera
celui ou celle qui fréquente l'école secondaire,la grande
école oul'établissement privé. Si l'on fréquentele cégep,
on se nomme cégépien (cégépienne). Le terme étudiant
est réservé pour désigner la personne quifréquente une
université.

Ce printemps,
saisissez l’occasion
d’économiser!

 

 

    
EE

LA FASHION MATE* À POINT
ZIG-ZAG MODÈLE 247
e Canette à l'avant
* Point zig-zag extra-large
e Exécute les boutonnières, pose
les élastiques et coud les tissus

159 00$
EULEMENT
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Production laitière supérieure
alimentée Co-op :

Valérie, moyenne de 107 Ib par jour
Encore une fois, la

Société Coopérative Agri-
cole Lac-Mégantic -
Lambton est heureuse de
souligner l'exploit accom-
pli par une vache de cali-
bre supérieur. Cette vache
fait partie du troupeau de
la ferme “FEROSA™, pro-
priété de M. Fernand Rosa
de St-Sébastien, qui ali-
mente son troupeau avec

les moulées Co-op.

Quelques données
concernant Valérie:
FEROSA Valérie Chief-

tain (N.L.P.) né le 18 mars
1980 a donné (107 ib) 48
kg de lait par jour avec un
excellent test de 4.1% de
matière grasse.

Alimentation:
- 18 kg de moulée lai-

  

de poids vif).
  

de lait.

stress du vélage.

LA RECHERCHE

Nouvelle... la moulée pré-vélage

Extériorisez le potentiel génétique
de votre troupeau tout en minimisant

les problèmes d'après-vêlage.

La moulée Pré-Vêlage Coop est le
résultat pratique de nombreuxessais à

la Ferme de Recherche Coop. Pré-Vêla-
£e est le complémentidéal des fourra.
ges pendant les deux semaines qui pré-

cèdentle vélage. (Vous augmentez gra-

duellementla quantité à servir pour at-
teindre 1 kg de Pré-Vélage par 100 kg

tière Co-op Pro-Lait 16%
sans urée.

- 1.5 kg de supplément
protéique Co-op Pro-60.

- 6 kg de foin sectrèfle et
nil de qualité.

- 12 kg d’ensilage de trè-
fle et nil.

- On ajoute à ceci du
Minéral Co-op P. 18.

Les moulées Co-op Pro-
Lait sont fabriquées de
telle sorte qu'elles répon-
dent aux exigences nutri-
tionnelles de la vache
laitière, et ce en tenant
compte de la teneur pro-
téique et énergétique des
fourrages utilisés.

Le supplément protéi-
que Pro-60 Co-op, se sert
en couverture de l’alimen-
tation. Soixante-cinq pour
cent (65%) de la protéine
présente est dite non

  

- Le faible taux de calcium de la moulée pré-vêlage réduitles cas de fièvre

- Son niveau de sel réduit rend moins fréquentes les enflures du pis.
- L'addition de sélénium diminue les cas de retention placentaire.
- L'apport de vitamines permetà la vache et son veau de mieux résister au

De plus,le choix d'ingrédientsà faible densité (son et/ou gru) de la moulée
Pré-vélage Coop prépare idéalement le rumen à ingérerla forte quantité d’ali-
ments nécessaires pendant la période de lactation.

COOP... a la fine pointe en alimentation laitière.

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE
.  LAC-MEGANTIC - LAMBTON

3333, d'Orsennens - Lac-Mégantic - (819) 583-4444
144, Principale - Lambton - (418) 486-7495

Co-op à votre SERVICE

Larec

dégradable, c’est ce qui
permetà la vache del’utili-
ser le plus efficacement
possible, soit avec un
minimum de dépenses
énergétiques.

La ferme Ferosa est au
P.A.T.L.Q. régulier de-
puis 2 ans et participe à
l'exposition agricole de St-
Sébastien depuis 2 ans. On
compte présentement sept
vaches au-dessus de 100 1b
de lait dont deux vaches
classées ‘Très Bonne”.

It faut donner crédit à
M. et Mme Fernand Rosa
pour avoir porté une
attention soutenue à la
régie et à la sélection du
troupeau. Il ne faut sur-
tout pas oublier le travail

des deux garçons Simonet
Yvan qui passent plusieurs
heures.

     

   
    

 

  
  
  
  
  
  

 

     
   

        

  
    

    
    

   

La ferme FEROSA
vend des sujets en tout
temps de l’année.

Félicitations à Simon,
Yvan et à M. et MmeFer-
nand Rosa.

Maurice Roy, D.T.A.
Paul W. Wood., resp.

ENCOURAGEZ

NOS

| ANNONCEURS  

 

FEROSA Valérie Chieftain (N.1.P.) a donné 107 Ib ou 48 kgde lait parjouravec
un excellent test de 4,1% de matière grasse.

 

Bibliothèque municipale Montignac

Un service pour
vous les adultes

IMPORTANT
La bibliothèque sera

fermée le 29 février 1984,
dû aux réparations.

UN SERVICE DES PLUS
INTÉRESSANTS

et comment dont:
- Un personnel qualifié

 

À l'âge d'or
de Ste-Cécile

Avant de vous parler
de notre assemblée géné-
rale du 12 février 1984, uh
bref commentaire sur no-
tre souper du 3 décembre
1983 auquel prenaient
part 65 membres. Le
souper a eu lieu à la salle
Le Québécois. Un gros
merci à ceux qui ont
préparé le souper. Ensui-
te, nous nous sommes
rendus à la salle d'âge
d'or pour la veillée. Plu-
sieurs personnes des pa-
roisses voisines étaient
venuesse divertir par les
chants et la danse au
cours de la soirée récréa-
tive.
Le 12 février avait lieu

notre assemblée généra-
le. Après un bilan finan-
cier lu par notre secré-
taire, on passa aux élec-
tions.
Mme Gisèle Bellavan-

ce a été nommée prési-
dente pour un terme de 2
ans en remplacement de
M. Ovila Roy qui a démis-
sionné.
M. Elie Rodrigue a été

réélu directeur pour un
autre terme de 2 ans.
M. Fernand Bellavance

a démissionné en faveur
de M. Léandre Boulanger
comme directeur.

Lebureau de direction
comprend: Mme Gisèle
Bellavance, présidente;
M. Roland Boulet, vice-
président; Mme Cécile
Morin, secrétaire; Les
directeurs et directrices
Mme Rita Roy, Mme
Hélène St-Pierre, M. Elie

Rodrigue, M. Léandre
Boulanger.

Merci à M. Ovila Roy et
à M. Fernand Bellavance
pourle dévouementqu’ils
ont eu au cours de leur
mandat dans la direction
du club.
Merci aussi À ceux qui se

sont dérangés pour venir
à notre assemblée.

La Publiciste

6693 Wolfe,

Lac-Mégantic 

Réservez dès

maintenant vos plants de

tomates-concombres

etc...

Germain Lessard

583.2326

est à votre service pour
vous aider et vous guider.
.- Un choix intéressant
parmi 45,000 volumes;
une cinquantaine de pério-
diques différents, sans
compter les best sellers qui
sont à votre disposition.

- Un service pour vous,
les adultes.

HORAIRE
D'OUVERTURE
Un service qui s'adapte

à vos besoins
- Pour vous donner un

* meilleur service, la Biblio-
thèque Montignac est
maintenant ouverte et ce,
depuis l'automne dernier,
les lundis et mercredis, de
19h00 à 21h00.

PRÉCISIONS
- Le coût d'inscription

est encore de $2.00 par
personne pour l'année et
de $3.00 pour les gens de
l’extérieur de Nantes et de
Lac-Mégantic.

- Vous ne pouvez échan-
ger vos volumes que surles
heures d’ouverture men-
tionnées plus haut.

- Situé au premier plan-
cher, l’accès est facile pour
les personnes âgées et les
handicapés.
Bonne lecture!

Michel Tardif
Directeur des Loisirs

Ville de Lac-Mégantic

MARCHÉDE FRUITS ET LÉGUMES

J. LEBLANC»
5328 FRONTENAC

  
Nous aurons aussi les graines de semence de jardin
de W.H. PERRON et CIE.
Réservations jusqu'au 29 février 1984

Contactez

  

 

Jacques Lessard
6673 Salaberry
Lac-Mégantic

 
583-4090   



 

 

 

 

PARLONS
PHARMACIE
 

Les garçons aussi ont des
boutons
O n pourrait croire

« que seules lesfilles
ont des boutons: tous les
produits pour l'acné ne
semblent faits que pour
elles. Ma mère medit quesi
je cesse de manger de la
nourriture de camclote et
que je me lave bien la figure,
je n’aurai aucun probleme
d’acné. Est-ce vrai?»

Il y a deux grandes sortes
d'acné: l’acné juvénile, qui
est relativement bénigne,et
d'autres acnés qui sont
sérieuses. On peut soigner
la première soi-même. mais
il faut voir un médecin pour
les secondes.

Si vous n'avez que
quelques boutons qui
apparaissent occasion-
nellement, c’est probable-
ment de l'acné juvénile.
Celle-ci peut toutefois
s'aggraver si elle n'est pas
traitée. Mais si vous avez
des kystes ou pustules
rougeâtres et enflés, ce sont
des signes d’un problème
plus sérieux. Vous devez
voir le médecin.

Il importe, dans un cas
comme dans l’autre, de
garder votre peau sou-
gneusement propre.

Lavez-vous la figure au
moins deux fois par jour
avec un savon dé toilette
ordinaire. Il est inutile
d'employer un savon
médicamenté puisque le
médicament qu’il contient
disparaît au rinçage.

Les produits granulés et
autres abrasifs ne sont pas
recommandés.
Lavez-vous à l'eau

chaude. Si vousutilisez une
débarbouillette qu’elle soit
propre et douce. Ne frottez
pas. Lavez-vous avec le
bout des doigts, c’est pro-
bablement ce qu’il y a de
mieux. Rincez d'abord à
l’eau chaude, puis à l'eau
froide.

Appliquez ensuite un
produit nettoyeur antisep-
tique ou un astringent à
l'aide de boules de coton.
Ceci aidera à assècher votre
peau et à éliminer toute
trace d'huile ou de savon.
Les produits les plus
employés à cette fin sont le
Ten-O-Six®, la solution
antiseptique Betadine® ou

L'Écho de Frontenac
5040 boulevard des Vétérans
(aux heures de bureau ou sur rendez-vous)

Composez: 583-1630 ou 583-2217

une solution d'hammamé-
hs. S- ©
Vous pouvez. au besoin,

appliquer une lotion ou une
crème pour l'acné sur les
endroits affectés. Le

meilleur médicament que
vous pouvez vous procurer
sans ordonnance médicale
est probablement le pero-
xvde de benzovle, principe

actif de l'Oxy-5®. du
Benoxyl-5" et du Panoxyl-
5©. L'usage du peroxvde de
benzovle entraine un léger
pelage de la peau, qui aide à
prévenir l'engorgement des
pores et à dégager points
noirs et miliums (points
blancs).

 

 

Si, après un Mois de ce
traitement, Votre peau n’est
pasplus claire. vous devriez
consulter un médecin.

I ne faut jamais enlever.
pincer ni frotter les points
noirs, les points blancs ou
les boutons. C'est risquer
une infection secondaire
qui laisserait des cicatrices.

H v a de nouveaux
produits pour la peau qui
s'adressent spécialement
aux hommes. Ainsi. cer-
taines lotions d’après-
rasage ont été reformulées
comme produits hydra-
tants. Votre pharmacien
pourra vous en suggérer.

Soit dit en passant, le
chocolat, les colas, les noix
et autres aliments gras ne
causent pas l'acné, mais ils
l'aggravent chez certaines
personnes.
Un dernier conseil: ne

vous énervez pas. Enerve-
ment et stress sont souvent
causes. entre autres. de
soudaines poussées d'acné.

Une chronique par ['Asso-
ciation pharmaceutique
canadienne, Ottawa (On-
tario).

 

   
 

|
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Ce qui se passe chez-nous pour vous)
MARDI28 FEVRIER:
Assemblée générale -

C'estle 28 février 1984
à compter de 19h00, que
se tiendra l'assemblée
mensuelle, au local situé
au 4790 rue Dollard - 2e
étage. Pour nous, une
bonne part de nos activi-
tés se terminent a la fin
mars; ce qui ne veut pas
dire qu'il ne se passera
plus rien chez-nous... seu-
lement que les activités
seront moins fréquentes
de mars a septembre.
Pour nous,c’est le temps
desbilans, des remises en
question et des discus-
sions afin de program-
mer notre prochaine an-
née. Ainsi, à l’occasion de
cette dernière assemblée
mensuelle du 28 février,
un temps sera consacré à
l'expression de vos com-
mentaires, idées, inté-
rêts et nous évaluerons
ensemble cette dernière
année d'activités! C'estle
temps de nous faire part
de votre idée!!! Une invi-
tation à toutes les fem-
mes de Lac-Mégantic et
de la région.

NE MANQUEZ PAS CA
Notre chronique “Le

C.IR.F. vous informe”
sera basente de la pro-
chaine édition. Mais une
pleine page de textes sur
des thèmes touchant la
condition des femmes
vous sera présentée à
l'occasion de la journée
internationale des. fem-
mes le 8 mars! Ne man-
quez pas ça!

MERCREDI LE 7 MARS
Rencontre d'informations
sur les plantes sauvages

Vous voulez en savoir
davantage surles plantes
sauvages? Comment les
distinguer? Comment les
cueillir, les faire sécher,
les préparer? Où on les
retrouve? Leurs proprié-
tés médicinales? Leurs
effets sur votre santé?
Autant de questions aux-
quelles Marc Lecours,
animateur de cette ren-
contre saura répondre.
De plus, une dégustation
suivra ces informations.
C'est un rendez-vous a
compter de 13h30 au 4790
rue Dollard.

8 MARS 1984
JOURNEE
INTERNATIONALE
DES FEMMES
Nous organisons un

voyage à Sherbrooke
(Cegep de Sherbrooke)
pour participer aux acti-
vités qui se dérouleront à
l'occasion du 8 mars -
journée internationale
des femmes.Les activités
au programme sont les
suivantes: film traitant
de la violence faite aux
femmes, atelier sur les
adolescentesvia le harcè-
lementsexuel, atelier sur
la dépendance économi-
que des femmes, souper
communautaire (AP-
PORTER VOTRE
LUNCH), synthèse infor-
melle des différents thè-
mes discutés en après-
midi. Le départ se fait à
11h30 en deux points de
la ville: église Fatima et
local du CIRF (2e étage
de la garderie Coço-So-
leil). Le retour de Sher-
brooke se fait à 20h00. Le
coût de participation aux
activités et le transport
est de $8.00. Ce montant

d'escompte

Demandez

nos catalogues

de Faire-part 1984 

est payable lors de l'ins-
cription qui doit se faire
avant le 6 mars 1984.

14 MARS:
Activité sur la
Biorythmie
Une activité gratuite

ouverte à toutes les fem-
mes de Lac-Mégantic et
de la région.
OU? au local du CIRF.

Quand? 14 mars 1984 à
compter de 1h30.
Plus d'informations vous
seront données dans la
prochaine édition.

Hélène Ouellet
pour le CIRF

4790 rue Dollard,
Lac-Mégantic, P.Q.
G6B 1G6 - 583-4575

 

Un bon conseil.

 

Faites vérifier
votretension
artérielle.

9    

 

  

  

   

RABAIS de

2%
choix de extures et tenes
Installation gratuite
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SOUTTIÈRES __/
 

 ES
S'adresser à

  

G. G. Bolduc Ltée
4070, RUE DOLLARD

Lac-Megantic, ies.

583-3580

  sans joint

   
    

Trans-Autonomie inc.
Le transport adapté,

dans la municipalité de
Ste-Cécile a démarré en
grande, puisque lundile 20
février dernier, une dizai-

ne de personnes ont utilisé
le transport,afin de se ren-
dre au Centre de Jour de
Lac-Mégantic. Selon les
commentaires recueillis,
ces personnes se sont dites
enchantées par leur voya-
ge, qui leur a procuré
énormément de plaisir.

Présentement l’équipe
du transport adapté tra-
vaille dans les municipali-
tés de Frontenac et Nan-
tes. Des rencontres avec
des personnes ressources,
ainsi qu'avec des per-
sonnes admissibles sont
effectuées, afin de faire
connaître le transport

=:
  

  

 

=f
ESTHETIQUE

ÉLECTROLYSE

* Spencer

ob

STORES
HORIZONTAUX et VERTICAUX

  

 

SPÉCIAL

adapté, sous tous ses
aspects.

Il est bon de rappeler,
que le travail effectué dans
ces municipalités, sera fait
dans chacune des munici-
palités participantes, dans
les semaines à venir.

Il est à noter que pour
bénéficier du transport
adapté, il faut appeler 24
heures à l'avance au
numéro 583-4263.

Pour de plus amples
informations, veuillez
communiquer avec l’une
des personnes suivantes:
MmeRita Lachance, Mme
Nicole Vallée, M. Jean
Clusiault.

L'équipe du transport
adapté

5) Sato«Lo3
Sylvie POULIN, esthéticienne diplômée

Bernadette LEBLANC, diplômée en électrolyse

* Produits du laboratoire Dr Renaud

Sur rendez-vous Ju Mardi au samedi atin
Ouvert: jeudi et vendredi soirs

L 583-0203 3932 Laval — LAC-MÉGANTIC |,
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Le Vice-Gouverneur

“Lion” a St-Romain

 
Le Vice-Gouverneur Réginald Richard et le Lion Robert Nadeau.

Le Lion président Pierre Lapointe (3 droite) remet la médaille de récompense à Réginald

Richard.

(St-Romain) - Lors d’un
récent souper, le Club
Lion de St-Romain rece-
vait la visite du Vice-
Gouverneur, le Lion Ré-
ginald Richard.

cette occasion, un
ensemble de valises de
voyagelui fut présenté par

le Lion Robert Nadeau en
remerciement de son grand
dévouement dans le lio-
nisme.
À noter que, cette

année, le Club Lion de St-
Romain est fier d’avoir le
Vice-Gouverneur du dis-
trict au sein de son club.

 
Par la même occasion,

le Lion président, Pierre
Lapointe, remettait au
lion Réginald Richard une
médaille relative à la
Récompense d'Extension
pour l’organisation du
Club Lion de Nantes. Féli-
citations. (G.C.)

 

Au conseil

de Frontenac
Mardi le 7 février 1984,

se tenait la première séan-
ce de la session de février
1984. La conseillère Mme
Jeanne Bédard et les con-
seillers MM. Armand Re-
ver, Georges Stewart,
Pierre Philippon, Gaétan
Blais et Normand Carrier
étaient présents formant
quorum sous la présidence
de M. Léon Ducharme,
maire. Le secrétaire-trésu-
rier M. Bruno Turmelétait
présent.

...

Proposé par M. Pierre
Philippon. appuyé par M.
Gaétan Blais et résolu una-
nimement que Mme Jean-
ne Bédard et M. Armand
Royer soient nommés res-

ponsables pour représen-
ter la Corporation Munici-
pale de Frontenacen loisir
à la M.R.C. du Granit.

* J]

Proposé par Mme Jean-
ne Bédard. appuyé par M.
Georges Stewart et résolu
unanimement quele secré-
taire trésorier M. Bruno
Turmelsoit autoriséà aller
à Sherbrooke et signer
tous documents relatifs à
l'immatriculation des véhi-
cules de la Corporation
Municipale de Frontenac
et queles frais de déplace-
ment et de repas si néces-
saire lui soient rembour-

ss...

Proposé par M. Nor-

mand Carrier, appuyé par
Mme Jeanne Bédard et ré-
solu unanimement que le
plan cadastral des terrains
de M. Louis Fontaine soit
accepté par le conseil de la
Corporation Municipale de
Frontenac,le tout tel qu'il-
lustré et conforme au plan
no G-817 du 4 janvier 1984,
préparé par M. Michel
Guay, arpenteur-géomè-
tre.

ck eS

Proposé par M. Pierre
Philippon, appuyé par M.
Normand Carrier et résolu
unanimement. que le plan
cadastral des terrains de
Mesdames Georgette Le-
blanc, Rose-Anne Boulan-
ger, MM. Antoine Sirois,
Pierre Letellier, André
Letellier, Jean-Rock Do-
dier et Joseph Beaulé soit
acceptépar le conseil de la
Corporation Municipale de
Frontenac,le tout tel qu'il-
lustré et conforme au plan
no G-814 du 19 décembre
1983, préparé par M. Mi-

chel Guay arpenteur-géo-

’ se °

Attendu que suite à une
demande d'information de
la Corporation Munici-
pale de Frontenac à la Cie
d'Assurance Fortin, Ga-
gnon et Lebrun Inc. au
sujet de la valeur de mise à
neuf et de la valeur de
remplacement;
Attendu que la Cie d’As-

surance Fortin, Gagnon et
Lebrun Inc. suggère une
évaluation professionnelle
du coût de remplacement
des bâtisses de la Corpora-
tion Municipale de Fronte-
nac afin d'assurer ces der-
nières à leurs pleines va-
leurs;

II est proposé par M.
Armand Royer, appuyé
par M. Georges Stewart et
résolu unanimement que
soit demandé à l'évalua-
teur agréé, M. Gilles La-
brecque, de faire l'évalua-
tion professionnelle de
l'hôtel de ville et du garage
municipal de la Corpora-
tion Municipalede Fronte-
nac avec plan et devis à un
montant ne dépassant pas
500.00$ et ceci payé à
mêmele fond général.

*

Attendu qu’une deman-
de a été faite à la Corpo-
ration Municipale de Fron-
tenac pourinstaller un té-
léphone dans le garage
municipal par le Comité
Frontenac en Fête durant
leurs festivités;

Il est proposé par Mme
Jeanne Bédard, appuyé
par M. Normand Carrier et
résolu unanimementque la
Corporation Municipale de
Frontenac autorise le Co-
mité Frontenac en Fête à
installer un téléphone dans
le garage municipal pen-
dant la période de festivi-
té pour leurs besoins.

LE J

Attendu que suite à des
plaintes de propriétaires
riverains concernant des
travaux sur les lots 35-A et
35-B du rang 1 du canton
de Dithchfield en bordure
du lac Mégantic à l’autom-
ne 1983;
Attendu qu'en 1976 la

Corporation Munieipale de
Frontenac avait reçu un
rapport du Ministère de
l'Environnement pour des
travaux dérogatoires aux
normes de ce même minis-
tère exécuté sur ces dits
lots;
Attendu que les travaux

exécutés à l’automne 1983
sont dérogatoires aux rè-
glements de zonage de la
municipalité art. 4.14.2,
4.14.3, 4.14.4 et 4.14.6;
Attendu que ces tra-

vaux sont aussi dérogatoi-
res aux règlements du Mi-
nistère de l'Environne-
ment sur l'aménagement
des berges et des cours
d'eau;
Attendu que ces tra-

vaux ont été exécutés sans
permis.
Attendu quela Corpora-

tion Municipale de Fronte-
nac se voit dans l'obliga-
tion de faire respecter ces
règlements de zonage;

Il est proposé par Mme
Jeanne Bédard, appuyé
par M. Pierre Philippon et
résolu unanimementquela
Corporation Municipale de
Frontenac exige que le
propriétaire actuel remet-
te le terrain dans le même
état qu'il était avant les
travaux, d'ici le 15 juin
1984 et devra étre approu-
vé parl'inspecteur munici-
pal, sinon des procédures
devront étre entreprises
contre le contrevenant.

3
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Attendu qu'une deman-
de a été faite à la Corpora-
tion Municipale de Fronte-
nac pour demander au
Ministère des Transports
d'élargir la “côte” du rang
4 du canton de Ditchfield à
partir du lot 14 à 18
environ et aussi d'élargir
la courbe du rang 3 et une
partie du chemin à partir
de l'entrée de M. Alfred
Bédard jusqu'à la route du
3entre le rang 3 et la route
161;
Attendu quela Corpora-

tion Municipale de Fron-
tenac est en accord et
approuve cette demande;
Attendu que des ter-

rains ont déjà été acquis
par le Ministère des Trans-
ports pour élargir la “côte”
du rang 4 et que les
clôtures des cultivateurs
ont été reculées pour per-
mettre ce travail;

Attenduqu'il y a eu plu-
sieurs demandes de faites
concernant ces projets,
soit la “côte” du rang 4 etla
courbe du rang 3;

Il est en conséquence
proposé par M. Armand
Royer, appuyé par M.
Pierre Philippon et réso-
lu unanimement que la
Corporation Municipale de
Frontenac demande au Mi-
nistère des Transports
(voirie) d'élargir la “côte”
du rang 4 du canton de
Ditchfield a partir dulet 14
jusqu'au lot 18 et d'élargir
la courbe du rang 3 du
canton de Ditchfield a
partir de l'entrée de M.
Alfred Bédard jusqu’à la
route du 3 entre le rang 3
et la route 161.
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Attendu que la réserve
de sable pour les chemins
d'hiver diminue rapide
ment;

II est proposé par M.
Armand Royer, appuyé
par Mme Jeanne Bédard et
résolu unanimement que
les responsables des che-
minsd'hiver soient manda-
tés pour refaire une partie
de la réserve de sable s'ils
le jugent nécessaire.

*«

Attendu qu'après la pé-
riode d'approbation du se-
crétaire-trésorier suite à
son embauche en juin 1983
que celui-ci devait . négo-
cier son salaire;
I est proposé par M.

Georges Stewart, appuyé
par M. Armand Royer et
résolu unanimementque le
salaire hebdomadaire du
secrétaire-trésorier soit de
300.00$ brut rétroactif à
partir du ler janvier 1984
jusqu’au 30 juin 1984, de
330,00$ brut par semaine
du 1 juillet 1984 au 31
décembre 1984 et une aug-
mentation de 6% à partir
du ter’ janvier 1985 jus-
qu'au 31 décembre 1985.

+ +=

Attendu qu'il a été sug-
géré par M. Arthur Bé-
dard de faire le nettoyage
et l'inspection des moteurs
de pompe de réseau d'a-
queduc;
Attendu quela Corpora:

tion Municipale de Fron-
.tenac juge à propos de
faire le nettoyage et l'ins-
pection des moteurs de
pompe:

Il est proposé par Mme
Jeanne Bédard, appuyé
par M. Pierre Philippon et
résolu unanimement que la
Corporation Municipale de
Frontenac demande a Phi-
lippe Mercier Inc. de dé
monter les moteurs de lew
base pour le nettoyage et
l'inspection, changement
des pieces qui seront er

mauvais état si nécessaire
et de réinstaller les mo-
teurs à leur place respec-
tive, ceci en collabora-
tion avec M. Arthur Bé
dard;
I est de plus résolu que

suite à ce travail, que Phi-
lippe Mercier inc. fournis-
se a la Corporation Munici-
pale de Frontenac une
attestation indiquant que
les moteurs ont été netto-
yés, vérifiés et sont donc
en bon état.

..

Attendu qu'un bâtiment
a été érigé surle lot 13 du
rang 1 du canton de Ditch-
field, propriété des Mmes
Liette et Louisette Du-
quette;
Attendu que le cadas-

trage nécessaire à l'obten-
tion du permis n’a pas été
fait;
Attendu que l’installa-

tion septique qui doit pré-
céder chaque construction
n’a pas étéfaite;

Attendu que ladite cons-
truction est dérogatoire
aux articles 4.4 et 4.18 du
règlement de construction
municipal;
I est en conséquence

proposé par M. Léon Du-
charme, appuyé par M.
Georges Stewart et résolu
unanimement que la Cor-
poration Municipale de
Frontenac demande aux
contrevenantes de se con-
former d'ici le 15 juin 1984
aux exigences des règle-
ments et devra être ap-
prouvé par l'inspecteur
municipal, sinon le bâti-
ment devra être démoli.

..

Proposé par Mme Jean-
ne Bédard, appuyé par M.
Pierre Philippon et résolu
unanimement que la séan-
ce soit levée.

BrunoTurmel,
secrétaire-trésorier

 

 

DÉPRIMÉS
ANONYMES

RÉFLEXIONS DE L'ANIMATEUR  
 

Depuis quelques mois
déjà, nous tentons de.

vous faire connaître
l'existence des Déprimés
Anonymes dans notre
région. Nous savons qu'il
faut unebonne dose de
courage et d’humilité
pour venir rencontrer
des inconnus en laissant
sous-entendre quel'on vit
présenterñent une situa-
tion difficile.

Jusqu'à maintenant,
nous ne vous avons pas
donnéde numéro de télé-
phone où vous pourriez
appeler pour obtenir plus
de renseignements con-
cernant notre groupe.
Aujourd’hui, nous vou-
lons vous informerqu'il y

a présentement en mar-
che un projet “Canada au
Travail” qui a comme
objectif de démystifier la
dépression et de faire
connaître les ressources
du milieu. Les personnes
travaillant sur ce projet
sont en mesure de yous
faire connaître ce qu'est
notre groupe de “dépri-
més anonymes”. Leur nu-
méro de téiéphone est
583-4636. On vous répon-
dra “A coeur ouvert” et
on se fera un plaisir de
vous bien informer. On
peut aussi venir directe-
ment à nos -rencontres
tous les mardis soirs à
19h30 au sous-sol de l’é-
glise Notre-Dame de Fa-
tima. Entrée libre.
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ST. LUOGER (Beauce-Sud)
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POLYURETHANE Recommandons et utilisons la laine minerale «RED TOP»
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M. Eloi Guillemette

 

Au Centre Hospitalier
St-Vincent de Paul décé-
dait le 23 février dernier à
l’âge de 72 ans, M. Éloi
Guillemette, époux de
Ruth Fortier, demeurant à
Sherbrooke.
M. Guillemette exerçait

la profession d’agronome
dans le comté de Fronte-
nac avant d’être élu à l’as-
semblée législative en juin
1956 sous la bannière de
l’Union Nationale; il était
réélu en juin 1960 de
même qu'en 1962 pour le
même parti. Au cours de
l'année 1964, M. Guille-
mette subissait une crise
cardiaqueet à l'élection de
1966 il quittait la vie poli-
tique pour se retirer dans
la vieille capitale où il
demeurait jusqu’à l’an
dernier

Les funérailles ont eu
lieu samedi le 25 février à
10h30 en l’église Ste-
Famille et l’inhumation
au cimetière de St-Céles-
tin, cté dé Nicolet.

Le défunt laisse dans le

 

REMERCIEMENTS
Mme Thérèse Poirier
désire exprimer sa
reconnaissance à tout
le personnel du Centre
Hospitalier Frère An-

dré à son médecin le
Dr Durand pour les
bonssoinset les atten-
tions apportés à Mme
Célina Roy durant ces
7 années passées dans
cette institution. Mer-
ci.  
 

deuil, outre son épouse,
ses enfants: Nicole épouse
du Dr Jacques Lamarche
de Sherbrooke, Josée Gie-
sen, U.S.A., Pierre de St-
Lambert, France épouse
de Michel Aubriot de St-
Bruno, Paule de Mon-
tréal. Ses petits-enfants:
Michel, Marc et Bernard
Lamarche; Allan et Anne-
Marie Giesen; Patrice et
Karine Aubriot. Ses soeurs
Mme Laurancia Hébert de
Trois-Rivières, Mme Gra-
tien Leblanc de Drum-
mondville, Marie-Berthe
de Québec. Ses belles-
soeurs: Mme Gaby Guille-
mette de St-Célestin, M.
Gracien Leblanc de Drum-
mondyville, le Père Hono-
rius Fortier o.f.m., le Père
Guy Fortier, s.j., Sr Jac-
queline Fortier, Ursuline,
M. Mme René Fortier
d'Ottawa, M. Mme Yvon
Boucher de St-Hyacinthe,
M. Mme Gill Fortier de
Québec, M. Mme Guy
Gladu de St-Hyacinthe,
M. Mme Simon Fortier de
Montréal, ainsi que ses
tantes, ses neveux, nièces,
ses cousins, cousines et ses
parents et amis.

Nous nous unissons à
toute la population de la

-Tégion pour exprimer à

Madame Guillemette et
aux membres de sa famille
nos condoléances les plus
sincères.

Décès de
M. H. Paul
Grondin

Dans l’avis de décès de
M. Henri-Paul Grondin
publié le 21 février les
noms de Guylaine Tou-
louse et Carole Toulouse

de St-Éphrem, petits-
enfants du défunt ont été
omis. Nous nous excusons
de cette erreur.

 

lors du décès de

personnels. 
REMERCIEMENTS POUR SYMPATHIE
Mme Thérèse Poirier rerercient sincèrement
toutes les personnes qui par offrandes de messes,
fleurs, cartes de sympathie, visite au salon
funéraire, assistance aux funérailles ou par quel-
que manière quecesoit, leur ont apporté réconfort

MME CÉLINA ROY
décédée ie 30 janvier 1984
à l'âge de 90 ans et 6 mois

Veuitlez considérer ces remerciements comme

“M. ÉLOI GUILLEMETTE
a été un député proche

de la population”
(Fernand Grenier)

Q ’

EN JUIN 1966 - M. Éloi Guillemette était présent à l’assermentation de son
successeur M. Fernand Grenier, comme nouveau député de Frontenac, à l’assem-
blée législative. On reconnaît dans l’ordre M. Jean Sénécal, greffier, M. Éloi
Guillemette député de 1956 à 1966 et M. Fernand Grenier.

M. Éloi Guillemette, agronomedansle comté de Frontenac aura
été, de 1956 à 1966, un député proche de la population.

Sa profession d’agronomelui avait fait connaître la classe agri-
cole, et tout le milieu rural du comté.

Sa disparition rappellera à bon nombre de ses amisdela région le
souvenir d’un homme ferme et consciencieux. .

Eloi Guillemette parlait le langage des gens de chez-nous. Pré-
sent à ses électeurs, il était un ardent défenseur de leurs droits.

Son éloquence en faisait un orateur que Maurice Duplessis
requérait lors de ses tournées à travers la province.

N'eut été du décès subit de l’honorable Paul Säuvé en janvier
1960, Eloi Guillemette se serait vu confier le ministère de l’agriculture
dansles jours suivants.

Élu pourla première fois enjuin 1956, M. Guillemette était réélu
en 1960 et 1962. Au cours de l’année 1964,le député subissait unecrise
cardiaque et quelques mois plus tard se retirait à Québec avec sa
famille.

Il ne devait plus revenir en politique active lors de l’élection de
1966.

Les électeurs de Mégantic-Compton voient aujourd’hui un fidèle
serviteur, mais plusieurs citoyens perdent un ami et un conseiller
précieux.
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Un résident de Lac-Mégantic a eu la désagréable

surprise de constater, la semaine dernière, qu'un mal£ai-
teur avait sectionné son boyau à jardin pour s'emparer de
l'extrémité. Les policiers supposent que le produit de ce
voi peu ordinaire servira à des ‘“syphoaneux”’ d'essence
qui opèrent la nuit dans des stationnements publics.

L'École Notre-Dame de Fatima a reçu de la visite
dans la nuit du 18 au 19 février. Quelqu'un s'est intro-
duit par la fenêtre d’une classe du premier plancher,
mais la direction de l'école n’a pas remarqué si des
objets de valeur avaient disparu à la suite de cette intro-
duction nocturne.

Un honnête citoyen a découvert ua extincteur dans la
boîte de sa camionnette garée près de la gare du Canadien
Pacific et l’a remis entre les mains de la Sûreté Munici-
pale. On suppose qu'il s'agit d'une pièce d'équipement
appartenant À la compagnie de chemin de fer et qui aurait
été volée par un mauvais plaisant.

Vol d'essence sur un véhicule stationné dans le
stationnement du centre-ville, ie 22 février. Le réservoir
du camion qui contenait pour 90$ d'essence a été minu-
tieusement syphonné. .

La Ville de Lac-Mégantic a été victime de vol. Un
magnétophone et un amplificateur, évalués tous lesdeux à
400$, ont disparu de in roulotte mobile temporairement
aménagée près de l'anneau de patinage de l'école Sacré-
Coeur. Les auteurs du méfait ont utilisé une barre pour
faire sauter la serrure de la porte d'entrée.

En l’espace de vingt-quatre heures, les sapeurs-

pompiers de Lac-Mégantic ont répondu à trois alertes,
les 20 et 21 février, toutes causées par des feux de chemi-
née sans grande conséquence. Les pompiers ont égale-
ment dû intervenir une autre fois dans les réserves de
bran de scie de la compagnie BioShell, où sortait de la
fumée.
 

 

REMERCIEMENTS REMERCIEMENTS
au ST-ESPRIT au ST-ESPRIT

pour faveur pour faveur
obtenue obtenue

JN.L. L.M.B.    
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pour faveur pourfaveur

obtenue obtenue

MBM ML.

REMERCIEMENTS

au- ST-ESPRIT
pour faveur
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LM.B.  DONNEES OU SANG MECL IE REMENT
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REMERCIEMENTS POUR SYMPATHIE “ tt
Madame Henri-Paul Grondin et ses enfants remer- oC TEE à
cient très sincèrementtoutes les personnes qui de Lan-2% -
quelque manière que ce soit leur ont témoigné de FRS
la sympathie soit par des offrandes de messes, we. *
fleurs, visites au salon funéraire et assistance aux
funérailles lors du décès de

M. HENRI-PAUL GRONDIN
survenu à Lambton le 18 jenvier 1984

à l'âge de 63 ans

Un merci spécial à notre fille Louise ainsi qu'à

monsieur le curé Dominique Poulin pourla si belle
prière en hommage à notre cher défunt.

Veuillez considérer ces remerciements comme
personnels. '   
 
   

  
  

 

Fernand |sabelie. president
H Ste-Cecile

GRANIT ISABELinc.
monuments funeraires

granit canadien et importe

entierement zabriques et lettres à | atelier à
Ste Cecile Installation partout au Quebec  #

30 ans d'expérience

tél: rés. 583-2579

Mme Laurette Fortier, représentante pour la région,
téi.: 503-2554—Permis no 100-951

       

     

    

 

  
Granit canadien et importé
Equipemen* moderne pour la
Sculpture et le lettrage -Shape carving) "|
Nous laisons ie lertrage sur les Jules HuardMonuments dans les cimetièressi obure accompagnateur  

PRIX TRES RAISONNABLES
Pour un dernier hommage à vos chers disparus

consuttez

LES GRANITS APPALACHESinc.
(anc Monuments + unerarres ge

TEL.: ATELIER (819) 549.2002
JACQUES BEAUDOIN REPRESENTANT    

 

organise un voyage a FORATOIRE ST-JOSEPH
a l'occasion de la fête de Saint Joseph

MARDI LE 19 MARS
Départ de Lac-Mégantic à 8h30 de l'église Notre-Damede Fatima

Le nombre est limité

Autobus Destie inc.

Autobus Dostie
ET

VOYAGES ESCAPADES INC.
119-121 rue Frontenac
Sherbrooke, QC - J1H 137

563-5344
(Détenteur d'un permis du Québec)  

Retour à 22h30 - Billet aller-retour 22,00$

Pour inf: 583-0112     Tél.: (819) 549-2081
add|
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Ynortation F
Madame,

Mademoiselle,

Nous serions heureuses derecevoir

votre visite à l’occasion de notre >

ouverture,jeudk, vendredrelsamedi  pour admirer notre superbe collec-

lion Printemps- Ôlé 84

10 bons d’achat

de 10.00%
sans obligation d'achat, IN In

vous participez

a notre tirage N | NN |i
SAMEDI le 3 MARS
à 4 hres p.m.

MICHELLE B. LACASSE VETEMENT DAMESet JUNIORS
PROPRIETAIRE 5067 Frontenac - LAC-MEGANTIC 583-3537

 

 

   

 

 


